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LA GAZETTE DE QUEBEC,
Est publiée chsque Jour, ches Noilson & Cowan, imprimeurs-libraires,

e outagne, Québec.Lundis, mercredis et vendredis, en gale mardis, jeudis et samedis,
en français.fsonnement pour les deux papiers 3. par an, et 9. frais de poste.papier français où anglais séparément, 20s. p. a, et Ga. (rais de poste.vertitscimens1Ceux envoyés avant midi le jour de la publication serontpubl selon l'ordre par écrit donné, où bien dans les deux langues jus-; contre.ordre faute de direction par écrit, à 1aison de 9s, 6d. pour 8snesétau.dessous, ta première insertion, et les suivantes 74d, chaque;

pour ignes et au-dessus de 6, Se. 4d., la première insertion, et chaquevivante 10d. Dans les deux langues le double des taux mentionnés.4 Pour les avertissemens à l'année on traite de gré à gré.gensi Montréal, MM. E. R. Fabre & Cle. ; Trois-Rivicres, M. GeorgeStal 5; St. André, (Outaouais), W. G. Blanchard; Cap Santé, G. W,
Pileobpe écuyer; Sic. dnne, P, A. Dorion, écuver ; Lotbiniére, M,. i teau jgiene du Loup, M. Chalou; Nicolet, M. Crest i La Baie,
2% Du D. McDonald ; Sherbrooke, C. Whitcher, écuyer ; Berthier,à 7 anchemontagne ; St. Denis, M, Mignault ; St. Chartes, Dr. Du.+Laprairie, M. J. Johnson ; 81. John, M. Demares ; Eboulemens,
> 8 lovin ; Ste. Marie Nouvelle - Brauce, M. Reny ; 8t. Thomas, Dr.Tas ê; Ste. Anne, Grande Ance, R. Puize, Écuver ; HMivière-Ouelle,
DePreamourasa, fant Gauvreau 5 Rimouski, P Gauvreau, écr,

aîtres de i i
FeSEI0lr fe air| le poste dans la province ont consentis à

Postes: Montréat, Haut Canada ct Ftats Unis, tous les jours (dimancheset vendredis exceptés) à 6 heures P. M. en Été et 4 heures P. M. cn hiver,OQutacuais, Chambly. St. John ct ta Raic Missiskoui, mardis ct samedis, à lameme heure. St. Frangois ct les Townships, mardis et jeadis, a la méme
eure. Nouvelle Ecosse et le Nouveau Brunswick, mardis, à 11 heures À.

M. La Beauce, satacdis, à 10 heures A. M. Baie St. Paul, samedis, à 8
heures P. M. Lotbinière, voereredis, à lu méme heure —Contracteur pour
Ia posto et les diligences, 3f. Michel Gauvin, rue Couillard, Haute.vitle.
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Bibliothèque de la Chambre d'Assemblée.
A VIS est par le présent douné que la Bibliothèque

de la Chambre d’ Assemblée sera fermée au public
pour cette saison, le ler Octobre prochain, Le temps nécessaire
pourla transporter dans la nouvetle aile est la raison qui oblige

la farmerplus à bonne heure que les autres années.
STIENNE PARENT,

Biblioihécaire.

I FVRES qui manquent À la Bibliothèque de la
Chambre d’ Assemblée—16 Sept. 1833.

 

16 septembre 1833.
 

Benthan ou Codification 1 vol.
The Principles of Political Economy by Mac-

cullock

~

... ., 0 ne 1 do
The American Constitutional guise 1 do
Principes de Politique, par Benjamin Constant 1 do
Règle du Droit Civile, par Dantoine 1 do
Cobbet’s Partiamentary 1) bates, 1503 to 1815, 7e. ct 10e. do,
Hansard's Parliamentary Debates, 1820 to 1830, 16e do
Archbold's Criminal Pleadings, 1 da
A Practical Guideto Quarter Sesssions 1 do
Westminster Hall or Anecdotes of the Bar 2 do
Reports of Scotch Jury Cases, by Murry 1 do
Carrington’s Criminal Law and Appendix 1 do
L’ Administration de la Justice Criminelle en

Angleterre, par Couu ve. ves ves 1 do
Trait du Douaire,
Traité du droit d'Habitation, Pothier.
2 vols. des œuvres l’osthumes,
Principes de la Jurisprudence Française, par Pre-

vost de la Jannès er ee ee oe 2 do
Recueil Général des Anciennes Lois Fran-
_gaises … ree une ee 1 do

Traité de la Seigneurie Féodale, par Furgole 1 do
Traité de l’Accroissement oe cee .… 1 do
Causes Célèbres, par Pitaval ... vee fs 2é do

do. do. par Méjan es vee 13e to
Votes of the Assembly of Jamaica ... … 1 do
Journal of the Legistative Council of Luwer-Ca-
lads, 1817101833 .., .. .. . ldo

Encyclopédie Méthodique 5 du
Transactions of the Literary & Historical Society
of Quebec ee ve ve A. .. ldo

Histoire abrégé des Insectes, par Geoffroi 2 do
Outlines of the Geology of England and Wales,
by Conybeare & Philips ee ee … 1 do

Manuel of Anatomy, by J. Shaw “a we 2do
Institutions of Physiology, by Blumanback 1 do
Hermite de la Chaussée d'Antin eee Se, do
Bolinbroke’s Works, ler. 2e. Ze. et 4e. do
Works of Lord Byron ... es ….  6do

… 25e.doŒuvres de Ciceron, Philosophie
… 356 duŒuvres de Condilac

oor

see cee eee
‘I'he Handbook vee .. es ve. ldo
Nouvelle découverte en Amérique, par le Pére
Hennepin eee eee ee 1 do

Description Géographique et Historique des côtes
de l'Amérique Septentrionale, par Denys 2 do

Voyage de Lebeau en Amérique 2 do
Political Annals of Lower-Canada, by a British
Settler . ve. I. 1 do

History of England by Lingard J. 3e. do
Biographie Nouvelle des Contemporains 14e, do

1 doAnnuaire Nécrologique, par Mahul, 1826
Curiosités de Paris vee ler. & 2e. du
History of the Province of M assachussets Bay, by

Hutchinson cee oe ae 1 do
Beautés de I' Histoire du Canada... ve 1 do
Histoire de l'Hôtel- Dieu de Québec ve 1 de
The Albany Plough Boy cee …  2do
Gazette de Québecjusqu’à 1820... we  4do
Edinburgh Review, 1802 à 1810... …. 6 du
East India Register, en 1827 ee fe
Voyage et Naufrage du Père Crespel ..  1do
Mémoire sur le Genseng ee «ww. ldo
Histoire Orientale de Postel ve. ve 1 do
Voyage de la Nouvelle France ves ve 1 do
America and the British Colonies ... .… 1 do
Voltaires sur les Mœurs ee .. Ze, do
Rules & Orders of the House of Commons, Ite.

lative to Private Bills ... we ae 1 do
Picture of Quebec .. . ve 1 do
Horticultural Transactions 2d Series part 1st
Quarterly Review ee .… . 46€ vol,
Library of Useful Knowledge ee …  6d
Quebec Mercury, 1819.
Mevised Stalute of Upper-Canada fe 3 do
Lettres Edifiantes et Curicuses ler. et 2e do
La Cour de Hollande sous Louis Bonaparte, 1 do
Mémoires du Baron de Tott ves cee 2e do
Lois Civilcs du Bas- Canada, Beaubien, 1ére partie.
Histoire de I’ Usure chez les différentes Nations,

par Bouchet vee ves we .…. 1 do
Statute at large, 8 Geo. IV. vee wee 1 do
East Reports .., . vee ee we Sedo
‘Themis ou Bibliothèque du Jurisconsulte  7¢, Be, et 9e do
Mechanics’ Magazine eo ee …… lle do
History of Modern Europe, by ltusscl cee 3 do
The Albany Plough Boy

tr Tousles livres ci-dessus dowent porter su dos ¢ Library,
Houce of Assembly, Lower Canada,’ ce qui les fern reconnaitre
aisément ; et le soussigné recevra avec plaisir toute information
propre à lui faire connaitre od et & qui s’adresser pour réclamer
aucun des dits volumes,

ETIENNE PARENT,
Bibliothécaire.

SALLE DU CoNSEIL-DE-VILLE.
Montréal, Samedi, 31 août 1833.

F Æ CONSEIL-DE-VILLE de la Cité de Montréal
Yayant résolu, daus sa séance d'hier, ( Vendredi, 30

fou. 1333,) de s'adresser à la prochaine Session de In Législature
decetie province, pour en obtenir un Acte autorisent un EM.
PRUNT D'ARGENT pourfaire l’acquisition de In propriété
substituée appartenant À Ja succession de feu Sieur BASILE
PROULX,rue St. Paul, en cette ville, pour faire de son em-
placement une addition su NOUVEAU MARCHE’, que le
Conseil-de-Ville propose d'étendre,à travers ln grèvect le fleuve,
jusqu'à trois cens pieds au sud-est de l’ancien quai de Is rue des
Commissaires ; donnantà cette partie additionnelle de la dite
place de Marehé unelargeur de quatre ou cinq cens pieds le long
du fleuve ; et le Conseil-de- Ville ayant aussi résolu de se faire au-
toriser put le dit acte à pratiquer un CANAL PUBLIC dans
toute la largeur de ladite partie additionnelle de la place du Mar-
ché etau delà pour conduire les immondices de la ville jusqu'au
dessous des casernes, de même que d'élever des licux d'aisance
publics de distance en disiance.
AVIS PUBLIC est par le présent donné qu'application sera

= faite par le Conseil-de- Ville à la Légisiature Provinciale pour Ia
passation d'un Acte aux fins que ci-dessus ; efin que toutes per-
sonnes y intéressées on puissent avoir connaissance ct se conduire
b co ence.

eh comeéqu Par Ordre du Maire de Montréal,
P. AUGER,

Secrét. C. V.

RECEMMENT PUBLIE.
El se trouve chez Neilson et Cowan, rue de la Montagne,

Priz 1s, 8d.

A TROISIRHE PARTIE de lHISTOIRE nv CANADA,
depuis l'établissement d’une chambre d’assemblée

jusqu'di'annéc 1815. A l'usage des écoles blémentaires, Par
os. F. l'arRauir, protonotaire. .

J Les première et ‘seconde parties se trouvent au même endroit.
Québec, 18 juin 1853.

SAMEDI, 5 OCTOBRE 1833.

DECRETS.
Avis est par le present donné, que les terres et héritages sous

mentionnés ont Été saisis et seront vendus aux tems et lieux re-
spectifs tel que mentionné ci-bas.  Foutes personnes avant dus
réclamations sur iceux sont par le présent requises de les faire
faire connaître suivant la loi ; toutes oppositions afin d'annuller
afin de distraire ou afin de charge, excepté dans le cas de Pendie
tioni Erponus, dans lesquels cas la loi ne permet pas telies oppo.
sitions, sont requises d’être filées au bureau du shérif avantles
quinze jours qui précéderont immédiatementle jour de la vente;
les oppositions afin de conserver peuvent être’ tilées en aucun
temps dans les deux jours après le retour de l'Ordre, (Writ.)

; DISTRICT DE MONTREAL.
Marie Louise Dubois contre William Thompson, son époux :

10. Une fermo dans la paroisse de St, Eustache, seigneurie de
Mille Islus,comté des Deux Montagnes, d’un arpent et demi de
front sur seize de profundeur, le tout plus ou moins, bornée par
le chemin du roi, Antome Champagne, François De-furges et
Eustache Desfurges. 2n. Un emplacement dansla dite parcisse,
d'un arpent de front sur quinze de proivodeur, borné pur le che-
min du roi, le lac des Deux Montagnes, Eustache Lebrun ct
Jean Berthelot dit Ssviou. 30, Un emplacement dans la dite
paroisse, de neuf arpens en superficie, plus ou moins, vn devantdus terres de Jean Bapriste Comptant, borné par un petit ruis-
reat, Antoine Champagne ot l'ierre Belair,—A la poite de l’é-
Blise de St. flustache, le 28 vetobre.
Joseph Stowe et Jane Lacnsse, son épouse, contre William

Aunesley, de Montréal: 10. Une terre à La l’eute Cote de la
Visitation, paroisse du Sault des Recoliets, bornée par Demvi-
selle et Madame Lacroix, David Stansfeld, les représentans de
Fisher, veuve Perrault, lrançois Dugas dit Lubrêche, l'Homas
Hastings et Olivier Smith, furmant soixante.et-six arpens et 62
perches en superticies plus ou moins, avec vâtisses. 20. Un mur-
cedn de terre au même lieu, d'à peu près quinze pieds de Front
sur à peu près dix de profondeur, le tout plus ou moins, borné
par le chemin de la Visitation, le Jot sus mentionné, Demoiselle
et Madame Lacroix, et David Stansfeld. 30. Un «mplacement
sur la ree Sanguinet, au Faubourg St. Laurent de Montreal, de
Quarante pieds de front sur soixante de profondeur, le tout plus
Su Moins, tant no. 8, borné par Hall, Gibb et Jacques Viger.—
Lot no. 1, à la porte de l’église du Sau!t-aux-Itecoilets, le 29 oc-
tabre; Jats nos. 2et 5,à Montréal, le 28 octobre. "

Benjamin Starnes contre Paul Brazean, de St. Benoit: U
emplacement an village de la susdize paroisse, de sotxante pie
et demi de front sur un arpent de profondeur, le tout plus ou
moins, borné par le chemin du roi, ‘l'oussaint ‘Frothier, Louis
Joron et Augustin Libersaut, avec bâtisses.—Ala porte de l'église
de St. Benoit, te 28 octobre.

Benjamin Beaupré contre Joseph Guyon dit Lemoine, de la
paroisse de l'Assomption: Un emplacement dans le village de
l’Assomption, paroisse de St, Pierre du Purtsge, seigneurie St,
Sulpice, de quatre- vingt-dix pieds de front sur quatre-vingt-dix de
profondeur,ie tout plus ou moins, borné par la rue Ange Gar-
sien, Pierre Perrault, François et Benjamin Cormier et la rue
Ste. Aune, avec bütisses. 20. Un emplacement dans le susdit
village, d’un arpent de front sur un arpent de profondeur, borné
par les rues Ste, Ursule, St. Ignace, St. Hubert ev St, Joachim.
—Àla porte de l'églire de St. L'ierre du Portage, le 28 octubre.

Charles Scraphim Itodier contre Michel Fournier, de St. Eus-
tache: 10. Un emplucement dansle village de la susdite paroisse,
d'un arpent de front sur un arpent de profondeur, le tout plus ou
mains, borné par le chemin du roi, un emplacementci-après dé-
signé, Guillaume Paquet et la rue St. Jean Baptiste, avez bâtis-
ses. 20 Un autre lot dans le village de la dite paroisse, conte-
nant soixante toises en superficie, plus ou moins, borné parle lot
sus-désigné sous no. 1, le lot ci-après désigné sous no. 3, et In rue
St. Jean Baptiste. 5v. Un autre lot dans le village de la dite pa-
roisse, de quatre perches plus eu moins de front, augmentant
jusqu'à ce qu'il gagne à peu près un arpent de profondeur, au
bout de laquelle dite profondeur, le lot a cing perches, plus on
moins de front, borné par lot no, 2, dessus désigné, une petite rue
projettée, la rue St. Jean Baptiste, et lot no. 4, ci-après désigné.
40. Un autre lot dansle village dela dite paroisse, d'un denn ar-
pent de front sur un arpent de profondeur, le tout plus ou moins,
borné par les lots nos. 1, 2 et 3, dessus désignés, une petite rue
projettée et Jean Baptiste Gosselin. 50. Une terre dans la sus-
dite paroisse, près du village, d’un arpent et demi de front sur
vingt de profondeur, borné par la petite rivière Duchèsne, Jean
Duroulin, Eugene Globensky et les représentans de Story, avec
bi'isses. 6u. Une terre dans la susdite paroisse, d'un arpent de
front sur vingt de profondeur, bornée par le Lac des Deux Mon-
Lugnes, representans de Junvry, William Seott et Blanchard Fa
plerre—A la porte de l’église de St, Eustache, le 28 ociobre,
Benjamin Beaupré contre Urbain Langlois dit Lachapelle, de

la paroisse de St. Paul: 10. Une terre dans la dite paroisse, sei.
gneurie de Lavaltrie, de deux arpens de front sur vingt de pro-
fondeur, le tout plus ou moins, bornée par la rivière Lacouaro,
André Morin, Pierce Payette et Franguis Mondor alias Benoni
Mondor, avec titisses. 20. Une terre duns la paroisse de Saint
Jacques, seigneurie de St. Sulpice, de trois arvens de front sur
trente-deux de profondeur, le tout plus ou moins, bornée parlari-
vière Lucounro, les terres de St. Jacques, Louis Langlois dit La-
chapelle et Narcisse Chevaudier dit Lépine.—Lot no. 1, à Ja porte
de l’église de St. Paul, le 28 octobre ; lot no 2, à la porte de l’ée
glise de St. Jacques, le 28 octobre,
Jean Baptiste Réné Ilertel de Rouville contre Louis Harnois,

le père. de la paroisse de St. Charles: Une terre dans la dite pa-
roisse, de deux arpents ct Un quart de front sur trente arpens de
profondeur, bornée par le chemin du roi, Godfrey Harnois, Jean
Baptiste Lereau et Jean Freadet, avec bâtisses.—=A la porte de l'é-
glise de St. Charles, le 29 octobre.

DISTRICT DES TROIS-RIVIERES.
Ezékiel Hart et Samuel Bécancour Hart, contre Benjamin

lFagnan et son épouse, de la paroisse de St. Michel d'Yamaska,
cointé de Itichelieu: Un emplacement dans la susdlite paroisse,
d’un arpent en superficie. prenant au chemin du roi, borné par
Joseph Chevrefils et ‘l'hibert Lasalle, avec bâtisses.—AÀ la porte
de l'église de St. Michel d’Yamaska, le 29 octobre.

RATIFICATIONS.
Tourrs les personnes qui peuvent avoir ou qui prétendent

avoir queiques privilézes ou hypothèques, en vertu d’aucun titre
ou par tout autre moyen quelconque, dans ou sur les propriétés
ci-dessous désignées de signifier par écrit leurs oppositions, etde
les filer au Bureau du Protonotaire, huit jours au moins avant le
Jour fixé pour la demande de la ratification, a défaut de quoi elles

{ seront pour toujours forcloses du droit de le faire.

QUEREC.
Vente par George Wurtele à fBartholomew Conrad Augustus

Gugy, d’untiers ou part indivis d’un emplacement dans la rue
Buade, haute-ville de Québec, avec lâtisses : aussi un tiers dans
un autre emplacement, en arrière du sus-mentionné, contenant
quarante Un pieds trois pouces et trois quarts, avec bätisses.—.À p-
plication pour sentence de ratification, le dix-sept octobre.

MONTREAL.

Cession par Dame Marie Angélique Heynemand à Dame Ju-
ie Billy dite St. Louis, sa fille, d'une terre nu sud de la rivière
Bayonne, comprenant deux portions, dont l’une d'un arpent et
demi de front, prenant de la dite rivière à aller en profondeur à
la rivière Luchaloupe, Jours Mondeau et la terre ci agrès désig-
né ; l'autre portion contenant aussi un arpent et demi de front,
prenant au chemin du roi, À aller en profondeur à l’ierre Gnil-
bault, à In terreci-dessus désigné et Jean Baptiste Charette, avec
batisses— Application pour sentence de ratification, le 15 octobre.
Vente par Juseph Sovereign Kollimyer et son épouse à Guorge

Dry Hall, de deux lots de terre dans le fief Nazareth, faubourg
Ste, Anne de Montréal, borné par la rue Wellington, la rue Dal-
housie et John Samuel McCord, de huit mil cent pieds en super-
ficie, plus ou moins,— Application pour sen:ence de ratification,
le 15 octobre.
Vente par Philemon Wright a Simon Hill, du lot no. 22, dans

le troisiéme ranz du township de Lull, de deux cents acres plua
ou moins, avec bâtisses, &c. &e —Application pour sentence de
ratification, le 15 octobre.
Vente par Gabriel Itoy et son épouse À James Hughes, d’une

ferme dans la paroisse du Sault au Itecollet, d'environ deux cents
arpens en superficie, bornée par [e chemin du roi, la côte St. Mi-
chel, Philippe Dufrèsne et Hrazesu, joignant un nommé Pender-
fast, Bleignter dit Jarry, Dugas Labréche, Pierre Labonté et Oli-
vier Smith, avec bitisses,—Application pour sentence de ratifica-
tion, le 17 octobre.
Vente par Juhn McDonell à John Duffy, d'un emplacement

dens la paroisse de Rigaud, d'un demi arpent en superficie, tenant
au chemin du roi, Jean Noél Leguin et Amable Saint Julien,
avec biltisses.— Application pour sentence de ratification, le 17
octobre,
Vente par John Hubbard a Samuel Cauther, de la juste et en.

tière moitié d’une terre dans le quatrième rang de la concession
du township de Hemmingford, connu comme no. 148, de cent
arpena en superficie, avec bâtisses.—Application pour sentence de
ratification, le 17 octobre.
Echange entre Louis Bourgeois et Mypolite Jodouin, d’une

terre dans la paroisse St. Mathieu de Belœil, au lieu appelé le
Ruisseau, de trois arpens de front sur trente de profondeur, plus
ou moins, tenant à Louis Sabourin où représentans, aux mincurs
Hamel, Louis Petit dit Beauchemin et autres, la veuve Louis
Valin et Pierre Larrivée, avec Liitisses ; et une terrc À bois dans
la cinquième concession de la seigneurie de Belœil, d’un arpent
de front sur trente de profondeur, plus ou moins, tenant a An.
toine Fournier dit Préfontaine, à un inconnu, et Jean Baptiste
Givouleau.Application pour sentence de ratification, le 17 oc-
tobre,

 

    

|
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ADMINISTRATION DE LORD DALHOUSIE.
{Les documens suivans sont extraits du Quebec Mercury
du 26 golit. Nous n’avons jamais douté de l'intégrité
du lord Dalhousie, ni de ses sentimens Lonorables et
élevés ; et nous ne sommes pas disposés à les révoquer
en doute à l’égard de cette lettre même. Sa Seigneurie
est do cetto classe d'hommes, quant à ve qui reyarde
les affaires civiles, qui peuvent être considérés comme
mullieureux ; maltraités par tous ceux aveo qui ils font
affaires. Le document suivant en donue ue preuve
irréfragable.]

Le comte de Dalhousic à lord Howick, sous-secrétaire
pour les colonies.

MiLouv,—Les gazettes de Londres maintenant reçues
dans l’Inde, m'ont instruit des débats qui ont eu lieu en
jarlement durant le mois de février dernier. Daus le
Courier du 19 de co mois, j'ai observé un dicours de vo-
tre seigneurie où vous proposez quelque mesure relative-
mert aux affaires du Canada.

Votre seigneurie est donnée comme s’étant servie
de mon nom un peu librement, et considérant co journal
comme un rapporteur impartial et généralementexact,
je n'hésite pas à regarder l’exposé come vrai.  Milord,
je suis depuis long-temps nccoutumé à voir mon nom en-
ployé en toutes occasions, lorsqu’il s’est agi des querel-
les du Canada, et depuis longtemps je méprise l’abus
grossier que certains membres de la chambre des com-
munes se sont donné la libesté de fire de mon nom. J'ai
ri de l’irnorance pitoyable de M. Labouchère, et le mon-
de généralement sait estimer à leur juste valeur les dé-
clamatious de M. Hume. J'avoue que les exposés fait
par M. Stanley et les sentimens exprimés par sir James
M’Intosh m’ont été plus sensibles; mais malgré cela,
milord, je pense que quarante-cinq années d'un service
militaire sans tache, sans la moindre censure contre au-
cun des actes de ma vie publique, m'ont acquis une ré-
putation qui ne peut être ébranlée facilementdausl’epi-
Aion des hommes justes et bien pensants. J'ai douclais-
<é passer ces calomnies saus y faire attention. J’étuis
gens le cours de mon service militaire, et allais prendre
commandement de l’armée qu’il avait gracieusement

plu à mon souverain de me confier; preuve que Sa Ma-
jesté n’avait va jusqu'alors au moins aucun sujet de dé-
sapprouver ma conduite. ]

Durant tout le cours de ma vie, milord, je me suis
efforcé de fournir ma carrière saus prétentiou ni désir
d’être remarqué, de remplir mon devoir sur lesprineipes
de l'honneur et de l'intégrité, et je pense que j'ai réussi
dans ces efforts autant que les hommesI réussissent gé-
néralement. Dans une conscientieuse droiture de con-
duite, j'ai méprisé les calomnies d’hommes qui ne me
conuaissent pus, quoique membres de la chumbre des
communes. ‘

Je puis être justifiable de pousser ce plan de conduite
jusqu’à un certain point; mais je puis aussi aller trop
loin, et exposer mou nom et ma réputation i un danger,
dont je ne pourrais plus ni les tirer ni les défendre.

Le discours de votre seigneurie, rapporté daus le Cot-
rier du 19 février, m’a forcé de rompre le silence et de
repousser l’attique que vous avez faite, d’une manière
que je puis dire nou provoquée et injustifiable, et je
prendrai la liberté d’exposer un peu au loug mes senti-
mens.

Milord, j’admets dans toute son étendue la conve-
nance de référer des pétitions, des plaintes ou des accu-
sations venant des colonies, à des comités en parlement.
Je le fais dans la persuasion qu’unetelle enquête est pro-
pre à enfaire voir le mérite ou le démérite, à mettre la
vérité an arand jour, et à faire rendre la justice à qui
elle est dûe, 4 ;

Quandles pétitions du Canada furent d'abord _intro-

duites par M, Huskissou, je me réjouis de l’enquête pro-

posée, persuadé de la droiture de ma conduite, convain-
cu que j'avais fait mon devoir dans la haute station de re-
présentant de Sa Majesté dans les colonies de l’Amérique
du Nord, avec une mûre considération, et une justice
impartiale envers tous; que j'avais rempli mon devoir
avec fidélité envers mon souverain, et en adhérant con-
stamment aux principes de la constitution britannique, à
la pratique du parlement et aux lois du pays; que je
m'étais conforméstrictement aux pouvoirs qui m’étaient
confiés par ma commission, par mes instructions officiel-
les, et par les ordres que je recevais de temps à autres
du secrétaire d’état de Sa Majesté.

Je respectais tellement une enquête faite par la cham-
bre des communes, que j'avais une pleine confiance que
la justice due me serait rendue. J'anticipais peu qu’un
comité pût me juger sans m'avoir entendu, ou que votre
seigneurie dans sa situation officielle pût prendre surelle
de me présumer coupable, ou abuser de mou nom, com-
me vous l’avez fait dans votre discours.

Votre seigneurie dit. “ Je suis fâché de dire que
Jord Dalhonsie, le gouverneur du Canada, et les minis-
tres, ont tâché de se tirer dela difficulté par l’alternative
d’enfreindre la loi.”

Or, Milocd, je nie la vérité de l’assertion de la ma-
nière la plus absolue; toute ma conduito à tendu à main-
tenir la lui, telle qu’elle existait alors ; cette même loi
qui a existé jusqu’en février 1831, et que votro seigneu-
rie est maintenant à la veille de révoquer.

Les insrtuctions que je tenais de Lord Bathurst, m’or-
donnaient de maintenir les droits de la couronne sur le
point en contestation ; je l’ai fuit, et jusqu’à la dernière
heure de mon administration, je l’ai fait avec une déter-
mination calme et une fermeté invariable.  Constamment
guidé par l’avis légal des officiers en loi de la couronne,
et aidé par le juge en chef et autres membres du conseil
exéeutil’ (lequelressemble au conseil privé,) il n’est pas
probable que j'aie été poussé à des actes qui enfreigneut
la loi, ou porté à adopter des mesures illégales et arbi-
traires, avec le savoir de tels conseillers, et encore bien
moins avec la concurrence des ministres de Sa Majesté.

l’ermettez-moi néanmoins, Milord, d’appeller votre at-
tention sur une autre circonstance de quelque poids
dans cette question.
secrétaire Firat pour les colonies. Comme gouverneur
en Canada, j'ai agi d’après ses instructions et sous sa sur-
veillance immédiate. J'ai reçu de lui une déclaration très
flatteuse de son approbation de ma conduite dans ce dépar-
temeut, dans les dificultés particulières de ce temps; et
il vousserait certainement aisé de mettre la main sur ses
dépêches. Milord Goderich est de nouveau secrétaire
pour les colonies, et en même queje nie de la part du gou-
vernment, votre assertion “d’une tentative d’enfreindre
laloi,” je laisse à Lord Goderich à se justifier, ou refuter
l'accusation de votre seigneurie contre les ministres du
roi en Angleterre. . .
Ce qui est arrivé depuis sous les instructions de Sir

George Murray et administration de sir James Kempt,
ne me regarde point ; mais comme votre seigneurie me
poursuit jusqu’à cette époque, je dois pousser un peu plus
loin mes remarques sur votre discours. Vous dites : “ sir
James Kempt à succédé à lord Dalhousie comme gouver-
neur de la colonie, et une de ses premières démarches a
été d'informer les chambres provinciales d'assemblée qu’il
ne serait pins fait de 7,7 opositions illégales et queles droits
et la constitution de la colonie seraient respectés.
Je w'ai pas ici, Milord, le moyes de connaître exacte-

mentles paroles dont s’est servi sir James Kempt, en ou-
vrant la session du parlemont à laquelle vous faites allu-
sion ; mais je connais assez les sentimens de sir James
Kempt, pour affirmer, même à présent, avec confiance,
qu’il ne s’est pas servi de ces expressions. Je suis sûr que
sir James Kempt n’ajamais caractérisé aucun de mes actes
comme illégal, et j'affirmerai de plus que toutes les
propositions faites par sir James Kempt lui même, au aujet

En 1826 ou 27, lord Goderich était;

Tome 70.]
des points contestés dans la lé lat F 5en substauce précisément les osppvvost aisfaites avant lui. 1 (queavaisJ'entre pout être trop profondément dans la questiongénérale ; je la remettrai donc i quelque occasion futureet Je me bornerai aux pointe sur desquels la justice quoJe me dois à moi-luôme, me force à me plaindre ateMilord, j'ai été afltigé de ves phrases do votre discoudont Jo vicus de parler, et du ton géuéral de ce discoursui me traite conune une“personne couvaiucue, et aban-Connee aux iujures de tout membre des communes à quiil plaira do pousser la bulle. Milord, je vous prie krvous rappeler que je ne suis pas uu criminel, Je wai puseocore cé Jugé ; le deruier des misérables est regardéGiconan. aux yeux de la loi, taut qu’il n’a pas

est très vrai que certains démacog idans l’assemblée à Québuc, out préeonts.dosaemaeatourscontre moi et contre mon administration de ce gouvorne-ment; il estvrai aussi que le scorétairo d'état de Sa MJesté a référé ces accusations à un comité d'enquête dela chambre dos communes; que co comité s'estuo nitesdeco devoir, a euteudu des témoins, éuoncé une opinionredige un rapport, et I'u fait imprimer et livrer au ublic,avant d’avoir intimé au gouverneur accusé du Chanda,quetelles accusations avaient été portées contre lui, ayTroF demandé si l’acousé admettait ou niait ley
sndrai laThan 2telprocédé «prendrai la liberté de vousdemander si unJ “ compatible avec les principes du droit an-glais ? Votre seigneurio peut-elle justifier des témoienges ez parte? Y a-t-il en Angleterre un homme d’hou-eur qui ne rougirait pas de voir son nom associé à uuoinjustice aussi hiitée, et aussi grossière. Et copendantmilord, vous avez été, avec d'autres, jusqu’à me décl rercoupable avant de m'avoir entendu, we, Yous paraissez maintenant devant lo parlement britan-Mique comme sous-secrétaire d’état, pour proposer desmesures concernant le Cauada, que vous fondez sur uneconduite illégale supposé, et des propositions, fruit dema conduite inconstitutionnelle supposdo dans administration de co gouvernement,

pteacteeevous, milord,que jo suis revenu du Canada enoot ei 28, peutuprls que le rapport do co comité oûtsir CM pu lc, et quej'en uppellai instamment àvel urea, alors secretaire colonial, contre la préci-Petar: Imi ustice Avec lesquelles mon caractère et mnreDe ent êté traités. Les papiers sont dans vo-

condosusenréponse de Sir Georgo un volumeinfoliogout

le

témoignagoe produit, et le rapport du comité ;il m exprimait le désir que jo misse par écrit tout ce quoJ'aurais à direà cesujet. Cela, je l’avoue, me parut êtreune étrange réception, et un mode très-étrange de procèspour le gouverneur du Canada; néanmoinsj'obéis avectoute In dépêche que me permettaient d’autres affairesprivée, et au commencement de janvier 1828, jo partis doEcosse peuraller mettre mon papier entre les mains dusecrétaire des colonies. Mon opinion des accusations—dela nature de leur preuve—ou du jugement prononcési à la hâte,—est maintenant un objet ‘de peu d’impor-tance; mais je demande À votre seigneurie de faire atton-tion aux termes dont jo me servais pour demander unecuquite entière et impartiale sur ma conduite, do lamanière signalée par le rapport du comité. Je n’avaisalors aucune raison de su pposer que Sir George Murrarefuserait une telle enquête. J’attendis à Londres poudaut deux mois avec impatience, et, après tout Se fusobligé d'en repartir sans être entendu. PS_ maintenant,milord, Je prends la liberté de vous diresecrétaire colonial w'ôsa pôliit Prato, phrase, que lofolio devant la chambre des communes. Une masse dopapiers contenant des accusations fausses, nn témoirnare
faux, des conclusions fausses, et des conseils faux, baséssur une telle preuve, ne pouvait êtro soumise à la con-sideracion de cette chambre. Sir Georre Murray sentaittrop bien cela pourconsentir à “ presenterle rapport,”etila donné une nouvelle preuve de son opinion en nosuivant aucune des mesures qui y sont recommandées.

Sir George Murray a sagementlnissé à ses successeurs
en offica à adopter des mesures dout il avait vn Ini-même
l'imprudence, et d’oùil s’était aperçu, je crois, quoique
tard, qu’il résultorait de grands inconvéniens et un grand
embarras. Lo rapport du comité des communes s’est 6-YAnoul, Je suppose, avec la dissolution du parlement; mais
Milord, mon sujet de plainte ne s’est pas évanoui : je re-
querrai encore du ministre des colonies que justice mo
soit renduo,
Sir G. Murray a supprimé tous les

ai remis pourla réfutation des
moi. Il n’a pas eu uno seule fois la candeurde dire à la
chambre des communes, lorsque mon nom y était le sujet
desinjures les plus illivérales, que j'avais nié pleinement
et fortement jusqu’au moindre iota de culpabilité porté à
ma charge. Iln’a jamais invoqué lu justice ponr l’offi-
cier qui s'était strictement conformé aux instructions qui
Lui avaient été transmises par lo secrétaire colonial; ct
tsi 1 à livré mon nom pour être le joue i

se plairait à l’injurier. b Jouet de quiconque
Tels sont, milord, les sentimens qui m'ont porté à n-

dresser cette lettre à votre seigneurie. J'espère, avec
quelque chauce, quelle pourra vous induire à réfléchir
que vous n’avez pas le droit de traiter mon nom comme
celui d’un criminel condamne. Jai été aceusé, mais je
n’ai pas été jugé. Non seulement je n’ai été convaineu
d'aucune conduite inconvenante, mais jo dis emphatique-
went à votre seigneurie, comme je l'ai souvent dit à Sir
George Murray, quo je méprise les accusations portéescontre moi, au nom du peuple (peasantry) puisible et
loyal, mais ignorant, du Canada, par une demi douzaine
de démagogues déloyaux et sans principes de son assem-
blée; quo je ne rejette pas moius le rapport publié avant
son temps, par un comité des communes. Ses conclu.
sions sur des exposés faux et ex parte sont erronés et in-
justes, en autant qu’elles me regardent, et elles ne four-

s papiers que je lui
accusations portées contro

| nissent point à votre seigneurie un juste prétexte de trai-
ter mou nom avec cette liberté qui a paru dans votre dig-
cours,

Milord, je prendrai maintenant congé de vous; j'espère
être en Angleterro six mois après que cette lettre vous
sera parvenue; ct je croirai alors avoir droit de mo pré-
senter au bureau des colonies, pour procéder ultérieure-
ment sur ce sujet.

J'ai l’honneur d’être, milord, de votre seigneurie lo
trés-humble et obéissant serviteur,

Simla, Haut Bengal, 20 juin 1831.

Le Vicomte Howick au comte de Dalhoirie.
Bureau Colonial, 3 mai 1833,

Milord,—La lettre que votre seignerie m’afait l’hon-
de m'adresser le 26 juin dernier m'est parvenue il y a eu-
viron trois mois, et j'ai attendu, pour vous répondre,jus-
qu’à ce que J'apprisse l’arrivée de votre seigneurie en ce
pays; comme elle a maintenant eu licu, je vais m’occu-
per à répondre à vos observations sur quelques remarques
que je fis en introduisant dans la Chambres des Com-
munes un bill pour régler l’appropriation du Revonu en
Canada. Je puisea toute vérité assurer À votre seigneurie
que rien n’était plus loin de mon intention que de dire un
mot qui pût vous donner une juste cause d'offense ; et jo
me flatte qu'en recourant aux débats du Parlemont,votre
seigneurie se convainora qu’il n’y a dans ce que j'ai dit
rien qui ne fût strictement nécessaire: À mon raisonne-
ment, et parfaitement irrépréhensible.

DatitousiE.

 

  



 

L'objet du bill que j'eus l’honneur do
chambre était de placer à la disposition de l'assemblée le
revenu provenant des droits imposés par l’aute de la 14e
Geo. 111; et, comme un motif de cette coucession, j'ex-
posai que l'assemblée avait insisté longtems sur son droit
ce revenu, et que, quoigne dans le sens rigoureux de la

loi, je considérasse cette prétention comme mal fondée,
l'assemblée avait pratiquement le pouvoir de la mettre
en force, à moius que nous ne fussions disposés à mettre
de côté la constitution accordée à la province par l’acte de
1791 ; parce que les dépenses de la province excedaut le
montant du revenu réclamé par la couronne, le service
public ne pouvait marcher qu'au moven d'octrois à
même des fonds reconnus être à la disposition de l’assem-
blée, qui, en conséquence, en refusant les subsides accou-
tumés, pouvait forcer le gouvernement exécutif ou à lais-
ser arrêter le service public, où à appliquer, sans autorité
légale, ln partie du revenu provincial dont la couronne n’a
jamais établi son droit de disposer.

Queles choses en étaient venues à ce point, et que vo-
tre seigneurie et le gouvernement pendant votre adminis-
tration de In province avaient préféré l'alternative de dis-
poserdes fonds publics sans autorisation, c’est ce queje dit
comme étant un fait queje ne savais pas qu’on eut jamais

propesar à la

nié ; et que Je supposai être correct, sur l'autorité du
rapport d'un comité parlementaire, et de l'admission de
votre successeur dans le gouvernement du Bas-Canada,
dont le premier discours à ln législature contenait la pro-
messe qu’on ne disposcrait plus des fonds publics sans au-
torisation. Ce fut d'après cela que j'avançai comme uu
fait qu’une application illégale du revenu provincial avait
eu lieu pendant le gouvernement de votre seigneurie,
mais je m’absting soigneusement d'exprimer ancune opi-
nion sur le caractère général de votre administration, on
sur la justification qu’on pourrait ou qu’on ne pourrait
donner pour uno semblable infraction de la loi, dans les
circoustances où vous vous trouviez ; les seuls termes
dont je me servis et qu’on puisse interpréter comme ren-
fermant une désapprobation de la conduite de votre seig-
neurie, étaient que “ malheureusement, comme il me
semblait, Lord Dalhousie ct le Gouvernement d'alors
choisirent l’alternative de commettre une infraction de lu
loi ;” et je m’en rapporte avec confiance à la candeur de
votre seigneurie pour déclarer s’il est possible d'exprimer
une opinion d’une manière plus circonspecte ou moins
offensante. Entant que vous êtes personnellement inté-
ressé, il me semble que ces mots ne renferment aucune
censure quelconque, puisqu'ils signifient clairement que
je considère le gouvernement d'alors comme responsable
d’une démarche quo je regardais comme malheureuse.
Si quelqu’un a le droit de se plaindre, que j'aie exprimé,
dans les termes les plus modérés, ce que j'avouo être la
forte opinion que j'entretiens sur un acte public du gou-
vernement, ce n’est point votre seigneurie mais lord
Bathurst, le sécretaire d’état, d’après les instructions du-
quel vous conduisites les affaires de la province, et qui
avait expressément sanctionné la démarche dont je viens
de parler,

Quant aux remarques qui terminent la lettre de votre
seigneurie touchant le rapport du comité du Canada, et
les sujets de plaintes que vous pouvez avoir contre Sir
George Murray, comme je ne suis aucunement respon-
sable ni du rapport ni de ln conduite de Sir George Mur-
ray, je n'ai point d'explication à offrir,

J'ai l'honneurd’être, Milord,
De votre seigneurie

Le très obeissant ct humble serviteur,
Howick.

Au Général le Comte de Dalhousie, G. C. B.
 

 

ANGLETERRE.

Londres, 15 aoiit.— Hier, & "ouverture dela séance de
la chambre des lords, la sanction royale a été donné par
commissaires à dix-sept bills, au nombre desquels était
celui pour la réforme de l’église irlandaise. Divers au-
tres bills ont été avancés d’un degré, et quelques-uns ont
définitivement passé. La chambre s’est ensuite formée
en cumité général pour discuter les clauses du bill ponr
, 3 ” sl’affranchissement des esclaves.ve un amendement ila
LEME ‘Matse,dans le but de définir d’une manière
plus claire les dispositions de la loi concernant les nègres
qui auraient obtenu leur liberté par le fait d'avoir touché
& 501 de la Grande-Bretagne.
Le lord chancelier s’est encore élevé contre cet amen-

dement, eta soutenu quela loi telle qu’elle existait était
assez précise.

Le droit de l’esclave, a dit ensuite le noble et savant
lord, ne saurait être l’objet du moindre doute, puisqu’il
est clnir qu’il serait éligible aux plus hauts emplois, et
même à un siége dans cette chambre ou dans l’autre
chambre du parlement.

Cette assertion ayant paru scandaliser quelques nobles
pairs, entre autres le due de Cumberland,lord Brougham
‘a répétée avoc une véhémence plus marquée, et a dit:
“ Oui, je soutiens que le nègre, deveuu libre pour avoir
touché le sol de la mère-patrie, possède ce droit, et qu’il
n'existe rien dans la loi du parlement ni dans la loi du
pays qui puisse l'empêcher d’en jouir. Je voudrais bien
Voir qui oserait nier cette assertion ! S'il plaisait à S.M.
de conférer à un natif des colonies, bien que sa peau
fût noire, le privilége de siérer dans cette chambre, il
aurait autant de droit à y occuper un siére que mon noble
et savant ami du côté opp:seé (lord Wynford,) ou qu’un
des deux illustres ducs, dont l’un est illustre par ses
actes ct l'autre par les courtoisies de la chambre.”
A ces mots, le duc de Cumberland s‘est levé pour de-

mander le rappel à l’ordre, et se plaindre de ce qu’onl'a-
postrophät lorsqu'il n'avait pas dit un seul mot daus le
cours du débat.

Lord Brongham, avec une extrême véhémence ct des
gestes très animés, a soutenu que c’était le duc lui même
ui a manquait à l'ordre en Vinterrompant ainsi, et que
u reste il avait pleinementle droit, dansl'argumentation,

de faire allusion à l’illustre duc, qu’il eût parlé ou non.
Cetincident n’a pas eu d’autre suite.

FRANCE.

Paris, 19 août—TIl va paraître sous peu de jours un
ouvrageintitulé : la Vendée et Madame. C’est le récit
de tout ce qui s’est passé dans cette contrée en 1832, d’a-
près des pièces authentiques. L'auteur de ce récit estle
énéral Dermoncourt, celui qui commandait À Nantes
orsque Madameété arrêtée.
Voici commentle général Dermoncourt raconte l’en-

trevue de Madame et de Mr. Berryer:
“ M. Berryer montant un mauvais escalier an dehors

de la maison, et qui semblait collé le long du mur, arriva
à une petite chambre, située au premier, la seule qui füt
à peu près habitable dans cette pauvre petite métairie,

“ Cette chambre était celle de S. A, R. Madamela du-
chesse de Berry. La vicille ouvrit la porte, et restant en
dehors la referma sur M. Berryer.

“ Son attention après y avoir entrése porta d’abord tout
entière sur Madame.

“ Eule était couchée sur un mauvais lit de bois blanc,
ossièrement écarri À coups de serpe, dans des draps de

atiste très-fine, et couverte d’une étoffe écossaise à car-
reaux verts ot rouges ; elle portait sur la tête une de ces
coiffes de laine qui appartienuent aux femmes du pays, et
dont les barbes retombent sur les épaules: les murs
étaient nus ; une mauvaise cheminée en plätre chauffait
l’appartement qui n’avait pour tout meuble qu’une tablo
couverte de papiers, sur lesquels étaient posés deux
paires de pistolets, et une chaise où étaitjeté un costume
complet dejeune paysan,et une perruque noire.”
—Le commerce, dont on ne cesse de vanter la prospé-

rité, attend les chalands; la fabrique seule travaile ; mais
vendra-t-elle ses produits ? trouvera-t-elle sous la protec-
tion des ministres du cominerceet des relations extérieu-
res les débouchés qui sont indispensables à sa prospérité ?
Les belles paroles de M. Thiers et les doctrines de M.
de Broglie auront-elles la puissance dofaire chauger eu
or les produits de l'industrie ?—( Courrier. )

 

=—Mme la Laronne de Feuchères vient de mettre en
vente le châtean de Saint-Jeu. Un de nos allonnés nous
commuuique à ces sujet quelques détails curieux.
On n’est admis à visiter le château que sur un billet,

en tête duquel se trouvent ces mots : Maison de Mme
la baronne de Feuchères. Notre correspondant, introduit
dansle château au moyen du passeport officiel, s’est aper-
çu qu'avant de mettie en adjudication cette demeure du
dernier des Condés, Mme la baronne a jugé convenable
de faire de grauds changemens daus les distributions inté-
rieures.  Lachambre à coucher du malheureux prince
a été divisée, et le fameux escalier dérobé n'existe plus :
il est aujourd’hui impossible de reconnaître les lieux dé-
crits an procès.

HAUT-CANADA.
York, 26 septembre.—Nous nous sommes transportés

dansles concessions voisines lundi dernier au matin, et
le résultat de nos observations a été que le bled est rouil-
lé sur les terres nouvelles, et donuera moins qu’une ré-
colte ordinaire, mais que le ble! surles vieilles terres en
donnera une bonne ; l’avoine est très-abondante, et l’on
espère que les patates seront d’une bonne qualité, mais
nullement abondantes. Le bled d'Inde a souffert par la
gelée du printemps dernier, et les autres survenues der-
nièrement ; il n’a pas bien mûri : la récolte de pois est
abondante, ainsi que celle du seigle. Il y a beaucoup de
pommes, et elles seront à bon marché. Le lin a été ar-
raché ilv a cinq ou six semaines ; le cultivateur en est
content de la qualité et de la quantité. (Col. Adv.)
On nous a informé qu’on a intention de convoquer la

législature locale pour la première semaine de novembre.
Cobourg, (H. ©.) 21 septembre—Nous sommes bien

aises de voir que P'émigration des Isles Occidentales a
pris cours en faveur du Haut-Canada, 11 est arrivé der-
nièrement un nombre considérable de familles respecta-
Mes, et un plus grand nombre encore sout sur le point
de suivre leur exemple. '

BAS-CANADA.

Montréal, 3 Octobre—A dix heures ce matin, la
cour du banc du roi s’est occupée do l’affaire de Blan-
chard c. Smith et Lindsay. Le jury aété appelé et as-
sermenté.—Ou procède maintenant à entendre les té-
moins et il n’est. pas probable que la cause se termine dans
la séance d'aujourd'hui.

Les négocians, surtout d’origine étrangère, paraissent
attacher beaucoup d’intérêt à ce procès. Ils ont sars
doute ailleurs contracté ln manière de faire arrêter et em-
prisonner un débiteur souvent bien légèrement, mais ils
pourront s’apercevoir que les lois du Bas-Canada exigent
plus de conscience que là où un serment vague protège
ceux qui n’écoutent souvent que leurs passions et que
l'intérêt aveugle.—(Minerve.)

Cette nuit, vers deux heures après minuit, comme un
homme de confiance qui fait partie de l'équipage du Ce-
nadian Eagle allait par l’ordre du capitaine, reconduire
une dame à sa demeure, 3l futassailh dans la ruelle St.
Dizier par deux soldats du 24e régiment qui, leurs Layon-
nettes à la main, voulurent s'emparer de fa dame, en mal-
traitant et menaçant de percer de leur armes celui qui
servait de protecteur. Heureusement qu’un homme du
guêt qui survint leurfit lâcher prise et les braves prirent
a fuite dans la direction des casernes. L’homme qui a-
vait été maltraité fut de suite se plaindre au sergent du
corps de garde, qui avec une escorte de subalternes re-
Joignit les coupables et les logea au corp de garde.

Une autre femmefut assaillie hier soir entre neuf et dix
heures par deux soldats (on ne sait si ce sont les mêmes)
dans la ruelle Walker, Des hommes du guêt accourus
aux cris de la femme, la retirèrent de sa triste position
après avoir cependant paré les conps de bovonnette diri-
gés contre le premier qui s’avança et qui d’un coup de
baton abattit uu de ces braves.
Un correspondant du Courant, écrit qu’un individu du

nom de Phillips à recueilli cette aunée deux récoltes de
patates sur la même pièce de terre, et qu'après avoir arra-
ché les patates de la seconde récolte, il se préparait à y
semer des raves qu’il espérait voir venir à maturité. ‘ La-
roamidra vénaléa a AeA meanlila Ta 4 Julllvoy Elle svouvindc
e 12 septembre; lcs patates étaient a leur grosseur, et
partie a été vendue sur le marché de Bytown. Ce M.
Phillips demeure sur l’île à la Chaudière, sur la rivière
de Outaouais.

  
 

QUEBEC:

SAMEDI, 5 OCTOBRE 1833.

 

Unnégociant de cette ville a reçu, hier matin, par le
Margaret Miller, des papiers de Belfast du 30 août, qui
contiennent des avis de Londres du 27 au soir, d’un jour
plus tard. Ils ne fournissent que les nouvelles suivautes.

Londres, (mardi soir) 27 août :—Des lettres appor-
tées par le batenu à vapeur l’ Africain, de Lisbonne, don-
nent des nouvelles de cette ville du 17. La cité était
tranquille, et le commerce rennissait. Le 14 on passa
en revue les gardes nationaux, dont le nombre s'élevait
34 12,000. Don Pedro adressa chaque régiment, et laissa
à leur choix ou de se mettre en campagne pour aller
combattre l’ennemi, ou de rester pour défendrela ville,
Le premier régiment qu'il adressa, lequel se composait
de-500 hommes la plupart marchands, s’offrit, jusqu’au
dernier pour aller rejoindre l’armée régulière, ce que fi-
rent plus des trois quarts. Le 16 le duc de Tercière se
mit en marche avec 6,000 hommes pour Villa-Franca,
ponr prevenir toute tentative contre Lisbonnede la part
de l’ennemi. On élevait aussi des redoutes à l’entour
de la ville.

Le 15, qui était le jour anniversaire de la naissance
de Donna-Maria, lord Russel présenta ses lettres de cré-
ance à la nouvelle cour, comme ambassadeur plénipo-
tentinire, et l'acte de reconnaissance fut célébré au mi-
lieu des plus grandes réjouissances,

La régence a pris des mesures décisives pour faire é-
chouer le plan de revêtir Don Pedro de la souveraineté
du Brésil.

Les journaux de Paris du 24 et du 25 sont arrivés.
On équipait une grande flotte à Marseille. On en iguo-
rait la destination.

La gazette d’Augsbourgh mentionne que les princes
de Prusse sont partis pour Tœplitz, où le roi de Bavière
l’empereur d’Autriche, et autres dvivent se trouver en
conférence.

Le bill pour arrêter les poursuites pour prélever les
dimes a été remis. M. Brougham dit que ces poursuites
n’auraient pas lieu avant le terme de la Saint-Michel, 2
novembre, et que le parlementsiégerait peu long-temps
après cette date. Le clergé, connaissant quela question
générale serait prise en considération lors de la session
prochaine, serait peu enclin à prodiguer son argent pour
ces poursuites,

 

Les journaux de New-York de lundi soir donnent les
nouvelles transmises par le paquebot de Londres, le Ha-
nibal, qui àapporté les papiers de Portsmouth du 26.
Co qui suit formepartie des nouvelles des Etats-Unis:
Washington, 27 septembre.—Les banques suivantes

ont été désignées comme dépositaires des deniers pu-
blics : l’Union Bank, Baltimore; la Girard Bank, Phi-
ladoipie ; les Mechanics’, Manhattan, et Bank of Ame-
rica, New-York ; la Commonwealth Bank, et la Mer-
chants’ Bank, Boston. Il sera ajouté une banque, aussi-
tôt les arrangemens faits, à Philadelphie et New-York.

Lesbillets payables pour le revenu du port de New-
York ont été, en conformité à cet ordre, déposés dans
ccs diverses banques.
New-York, (mardi,) ler octobre—Nous avons eu une

chaleur d'été pendant deux jours : le thermomètre s’est
tenu depuis 76 jusqu’à 78.

Les journaux de Montréal le Daily Advertiser et le
Vindicator d’hier soir, nous sont parvenus à une heure.
Montréal, (vendredi,) 4 octobre.—Le procès de Blan- chard vs. Smith et Lindexy commencé bier matin n’est

ag encore terminé. La conr s’est ajourné hier soir à 6
eures, et les jurés ont passé la nuit chez M. Swords,
On nes'attend pas que le jury donnera son verdict aupa-
ravant 6 heures ce soir.

Etat du poll à l’ajournement hier, à 4 heures P. M. :—
M. Rainville 575
M. Besserer 507

Anjourd’hui, i 'sjournement :—
M. Besserer 660
M. Rainville 627

On pense que Sou Excellence le gouverneur-en-chef
arrivera à Québce au commencement de la semaine pro-
chaine, pour y faire la revue semi-annuelle des 32e et
79e de ligne.
 

Nous avons parcouru ce matin le nouveau bâtiment
destiné à l’usage de la législature. L'intérieur de l’aile
du nord-ouest est prêt à être occupé, à l’exception de
quelques chambres que l’on finit. On a allumé des grilles
et chauffé des poêles afin de les rendre saines.

Cette aile a trois étages; la partie qui fait face au jar-
din du séminaire, et quigît de l’est à l’ouest, est divisée
par un grand passage le fong du bitiment, commun aux
trois étages, à chaque côté duquel se trouvent les diffé-
rentes chambres destinées aux comités, aux greffiers et
aux écrivains, etc. Chaque étage contient huit cham-
bres; ce qui donue vingt-quatre chambres pourles trois
étages. C'est dans cette partie du bâtiment que se trou-
vent les portes d'entrée.
La partie du bâtiment faisant face aux remparts et au

fleuve, est divisée à chaque étage eu un seul et vaste ap-
artement; celui du premier étage est orné de lnutes co-

Pounes, et il est destiné à la garde-robe; le deuxième
se prépare maintenant pour les séances de la chambre
d’assemblée, à su prochaine session, et l’on y a trans-
porté les siéges et autres fournitures de l’ancienne salle.
Le troisième est destiné à la bibliothéque ; ure graude
partie des livres y sout déjà transportés. ;
Le centre du bâtiment, oula nouvelle salle des séances

sur le local de l’ancienne, est déjà élévé jusqu’autroisiè-
me étage. Il sera orué extérieurement de quatrecolon-
nes, On ne pourra l’occuper avantl’année prochaine,

Le Clifton, capt. Bushby, qui fait voile dimanche pour
Liverpool, prend à bord 115 quarts de lard et de bœuf
qu’on se propose de vendre en -Angleterre. Nous
croyons que c’est la première fois qu’on envoie du Canada
des provisions de cette espèce. On calcule que lo
chargement produira un bonprofit, et qu’il va encoura-
ger introduction d'un nouvel article d'exportation, qui
peut devenir d’une grande importance.

 

 

Le bateau à vapeur le Canada, à parcouru mardi soir
en cinq heures de marche la distance qui se trouve de
Québec aux Trois-Rivières. C’est le premier exemple
d'une aussi grande célérité, qui soit arrivé à notre con-
naissance. -

Jeudi, a eu lien sur la ferme de M. Anderson, Canar-
dière, l’exhibition annuelle de la société d’agriculture du
district de Québec—on y voyait beaucoup de monde,
la montre des jumens poulinières et des végétaux a été
très satisfaisante.

 

{ Communiqué.]
Le hangard de MM. Sewell et Hamilton a été enfon-

cé mercredi la nuit. Les voleurs se sont contentés d’em-
porter quelques bouteilles de vin. Il n’y a pas de doute
que ce grand nombre de femmesqui parcourent les rues
endantla nuit, et qui ont des lieux de refuge, inconnus

à notre police, participent à ces déprédations nocturnes.
Un do ces séjours d’infamie est en pleine opération, au
centre de la rue St. Pierre—nos échevins, qui ont été si
actifs à surveiller nos hommes du guet, feront attentionà
ce que nous suggéronsici.
 

RAPPORT D’AGRICULTURE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE—

DISTRICT DE QUEBEC,

Le temps a été plus froid que de contume dans le
wows de we muds, il à été entremélé de pluie pour une
semaine de durée. La première gelée s’est fait sentir
pendant la nuit du 2 du mois, et les subséquentes, il a
gelae à glace pendant plusieurs nuits. Vers la fin du
mois, le temps est devenu plus chaud, et on n’a pas eu
d'autre gelée que dans la nuit du 20.

Ces gelées qui ont fait sentir leurs effets, depuis le
golfe St. Laurent jusqu’en Pensilvanie, ont douné au
pays l’apparence ordinaire qu’il a quinze jours plus tard.
Les plantes tendres ont plus ou moinssouffert; les feuilles
des arbres des Lois ont pris la teinte riche, brillante ct
changeante de l’automne, et beaucoup d’arbres ont déjà
perdutoutes leurs feuilles.
En somme, le temps a été favorable pour la récolte

des grains murs; mais le froid a empéché de mûrir ceux
qui avaient été semés tard, et la gelée a endommagé plu-
sieurs champs de grains.

Les pois n’ont pas mûri, et donneront une mauvaise
récolte Plus bas que l’isle d’Orléans, il en est ainsi
pour la plus grande partie du blé. Plus haut que Qué-
bec, à peine aura-t-on une récolte ordinaire ; les vers ont
fait plus de dommage au grain qu’on ne pensait, l’avoine
a été belle et abondante, mais bien des champs qui é-
taient encore verts ont beaucoup souffert parles gelées,
et ils ont été coupés sans être mûrs.

Les patates rapporteront le plus ; elles n’ont pas beau-
coup souffert. Elles donneront une bonne récolte ordi-
naire. Les navets, que l’on cultive peu, surtout les sué-
dois ou choux de siam du pays, semés de bonne heure,
romottent abondauce, ct peuvent suppléer avec avantage

à la rareté du fourrage.
Les pacages ont été endommagés par la gelée, et ont

noirci là où la terre n’était pas en bon état, néanmoins
le bétail est toujours en Lon ordre ; le produit de nos
laiteries, qui s’est élevé à une quantité moyenne, a di-
minué avant le temps, Les meilleures productions de
nos jardins ont manqué. En somme les jardinages ne
rempliront pas les espérances qu’ils ont fait naître au
commencement de la saison. Tout manque lorsqu’il vient
à mûrir. Nos vergers donucront une récolte ordinaire
pour la quantité, mais inférieure pourla qualité.

L’économie et la bonne conduite pourrontseules faire
trouver suffisans pour les premiers besoins de l’agricul-
teur les produits de l’année, jusqu’à ce que les travaux
de la saison prochaine lui procurent de nouvelles provi-
sions ; et les habitans des villes se trouveront à l’étroit,
s’ils ne mettent de côté quelques épargnes faites peudant
l’été. Québec, 1er octobre 1833. 

A M. le rédacteur de ln Gazette de Québec.
Il a paru lundi dernier dans une feuille contemporaine,

un article signé ur marchand détailleur, qui me semble
basé sur de forts mauvais principes, si toutefois il s’en
trouve. Le marchand détailleur insiste sur une remise
générale. Il n’explique pas s’il veut, par cela, dire un
renvoi de palemeus à un autre temps que celui auquel il
s’est obligé, ou uve demande d’être tenu quitte par son
créancier d’une partie ou du montant entier de sa dette;
et le mot remise peut être pris dans ces deux sens, Dans
l’un ou l'autre cas, son créancier doit être le seul juge,
et saura, sans doute, juger pour l’avantage des deux par-
tis. Mais je dois, comme marchand détailleur aussi bien
que lui, signaler comme très-indiscret, sans dire mal-
honnête, l’appel à une conspiration ou à un accord géné-
ral pour gaguer son but. L'honnête débiteur pourrait
mériter de l’indulgence, mais non le malhonnête; et com-
ment en faire la distinction. Je pense que l'écrivain mar-
chand détailleur voudrait bien une quittance pour toutes
ses dettes; en vérité il se trouve beaucoup de personnes
dans sa situation qui le voudraient aussi. Mais Ja morale
exige quelque respect pour une promesse, et ello sévirait
justement contre celui ou ceux qui se serviraient d’une
convention sans égards aux droits individuels et à l’indul-
gence pour se dérober à de justes réclamations, si toute-
fois une pareille conspiration n’était pas contre les dispo-
sitions de la loi même.

UN AUTRE MARCHAND DETAILLEUR. 3 octobre.

Vente de Thé à Montréal, 21 Septembre.
Caisses, Bustise |

Twanke - . - 2590 -
Hyson Skin - - - 293 Co
yson - - - 22 5¢ Q

Hysou nouvesu - - - £70 400
Souchong - - - 80 69 N

Congou - - . - 12 a
Bohea - - . — -—
Puekoe - - - .— 9;
Gunpowder  - - - — 8

3406 552
J1 a été retiré 1697 caisses et 298 boîtes de thé, offertes eu Y

te avec la quantité vendue.
Voici les prix de départ :—Twankey 2s 8d; Hyson Skin €

Hyson 443d 4 4s 4d ; Hyson nouvesu 44 Od à 4s 4d ; Sodve
314 564d; Congou 1s 11d i 2x; Bohea Js 84d ; Pekoeds2
impérial 5s 14d à 5s 3d ; les thé se sont vendus 4 1 au-degous
prix de départ, excepté le Ihé Hyson nouveau, qui de oH

Bohea et de Pekoe ont 43»

À

monté à 4s 2d ; quelque lots de
bause de 4d.—Daily Adv.

 

COMMERCE DE MONTREAL,

A la fin de la semaine dernière argent était devenu plyyabg '
dant, ct les plaintes sur sa rareté n’était pas si générales, m
elles ont recommencé, en conséquence, À ce que nous croyo
de ce que la banque a diminué ses escomptes. Les ventes pir €
can sont toujours nombreuses, et on y voit généralement )
des acheteurs, principalement de la ville ; il n’est pas crcore
nu beaucoup d'acheteurs du Haut-Canada pour leurs ach
d'automne.

Les prix, en général, ont été à peu près stationnaires ddfdnt
semaine, excepté quelques articles.

L'sapprovisionnement de charbon arrivé cette année est cons
dérable, ce qui a produit une baisse dans les prix ; et comme
en reste de l'an dernier, il esttout probable qu’il sera à bon md
ché cet hyver. Le charbon de Newcastle, de 25s À 278 6d; cdi
de Liverpool, de 22s 6d à 255; celui d’ Ecosse, 22s 6d a 25s, P|
36 minots.
Le rum de Demerary et de Ia Jam-ique a haussé de prix,

premier se vend de 3s 9d a 3s 10d le gailon ; l'autre, de 4s 64
5s, on pense qu’il haussera encore, et que le rum de la Jaw.siq
se vendra 5s; le prix actuel est au dessusde ce qu’il a jamaisé
depuis 1825. ‘
Les sucres ont aussi subi une hausse légère. !
Les Alkalis ant été calmes pendant la semaine, sans flud

tion de prix : on croit qu’ils vont hausser dans le cours du m
L'approvisionnement en est peu considérable. Oune croit
Que cequ’on en attend dans ce mois excédera la moitié dè
qu'on en reçut l’an dernier en octob re,

Les farines du Haut-Canada sont en grande demande ; fip
fine, 30s; superfine 3s.
Blé—Il en vient peu au marché. Depuis l'arrivée du dergic

paquebot le prix qui avait baissé s’est rétabli au point où il du
auparavant,

11 y n peu de charges de grain ou d’alkalis, et les vaisseaux
obligés de prendre du bois pour frit.

 
   
  

  
  

   

    

PORT DE QUEREC.

ARRIVAGES ET DEPARTS DES BATEAUX-A-VAPEUR,
Où étant

 

Noms. Quand arrivé. Quand à partir.

John Ru.
John Mois
Canada...
St. Lawre
British America...
SL, George wuviieenss
Voyageur cee.
Canadian Eagle...
Lady of the Lake
St. Patrick
Hercules

 

 

  

 

Ce soir à 7 heures Quai deM‘Caflun

    

 

 

  

Marie’,
. Au Cap Santé, le 24, M. Français Xavier Garneau, tailleur,
à Dile Cicile Marcotte, tous deux du mème licu. .

DECEDE’. !
À Ste. Anne de Lapérade, le 2, Dame Henriette Watkins, 6.

pouse du Docteur J. Ç, C, Braseau, âgé de 28 ans,
 

LES Soussignés demandent respectneusement à in-
formerles citoyens de Québec et de ses environs,

qu'ils viennent de recevoir leurs marchandises d'automuf de
de I’Angleterre et de I’ Ecosse, consistant en un neiull
néral de tnarchandises convenables à la saison qu'il s’ensuit, €
qu'ils offrent à vendre a des prix modérés, à leur mogasin, no.
26. rue St. Jean. -
Québec, 2 oct: 1833. L. KIDD & Cie.
E Soussigné avant été dument nommé curateur àla’
succession de fen M. RonerT SuorTis, de son vi-

vant chandelier, demande que tous ceux endettés envers la dite
succession paient à M. W. Brest, auquelil a donné les comptes |
pour collection, lui autorisant à donner quittance pour ica

11. N. JONES.

 

Québec, 23 septembre 1873.

ples, A LOUER, et possession à être dunnée immé-
(as dintement, si on le demande. La grande
commude mnison, n°7. 17, rue Ste. Geneviève, sur le Cap,
maintenant occupé par C.A. HOLT.

Québec, 1er octobre 1833. L

A A VENDREou à LOUER, et possessi on don-

  

 

- À,née immédiatement,cette vaste maison à trois
 -Étages, avec de superbe dépendances, appartenant ci-de.

vant à M, Charles Fortier. Cette belle maison est située sur la
ruedu fléuve, et est très-propre à tenir une Hôtel, ou à tout
genre de commerces.

Les conditions de payements seront très-facites.
, B'adresser à P.B. DUMOULIN,

Trois-Rivières, 1er octobre 1833. Avocat.”
 

BUREAU DE MEDECINE DE QUEBEC.
L y aura une Séance trimestrielle de ce Bureau, pour |
l’Examen des Candidats à l’étudo et à la Pratique de

la Médecine, LUNDI le 7 OCTOBRE prochain, & psx
heures après-midi, danslu Salle des Médecins del’ Hotel Dieu.

J.Z NAULT,
Assist. Secrétaire. |

V1S.—La ligne quotidienne des bateaux-à-vapsw
telle qu’annoncée par les soussignés le 28 juin der.

nie”, cessera dés nujourd'hui. De ce jour, un de leur batcau-à- i
vapeur partira généralement du quai de MeCallum, tous les soirs
ou le lendemain matin, selon que la marée pourra servir.

.S ’
Agent du St. Lawrence Steamboat Co.
A d 101 0HN DYDE,

ent du Mortr ‘ou
27 septembre 1833. 5 pal Tour Boat Co.

i

VERTISSEMENTaux Syudios, Maîtres ot Mai |
tresses des Ecoles du Bas-Canada.—D'aprés avis

de plusieurs hommes delois, il serait plus prudentde la part dessyndies, des propriétaires d'écoles et des maîtres de renouvellet |leurs procurations à leurs commettans au 15 octobre prochain,
pour éviter tous retardement, pourvu qu’elle soit conforme à la
formule dans l'acte des écolos.
Le soussigné se charge de retirer l'argent d’après sa promessd |

eufévrier dernier, pour 2s 64 par semestre, les frais de poste à ‘
part, et cela pour la duré du present acte.

IGNACE GAGNON,
Marchand, sy Palais.

2."

Québec, 27 sept. 1833.

|

 

VIS.—La ligne quotidienne des bateaux-d-vapeusr:
telle qu’annoncée par les soussignés Je 25 jnin der.

nier, cessera dès aujourd'hui De ce jour, un de leur bateau-à
vapeur partira généralement du quai de McCallum, tous les sons
ou le lendemain matin, selon que la marée pourra servir. .

> ,

Agent du St, Lawrence Steamhoat Co.
JOH YDE,

Agent du Montreal Tow-Boat Co.
27 septembre 1833,

AVIS.
LE soussigné ayant été nommé pour régler les af-

faives de la succession de feu Louis Lagueux, écr.,

dite succession de venir régler leurs comptes à son bureau, en la
haute-ville, rue des Jardins, No. 14, sans délai et à défaut de ce
faire, procédures en justice seront prises contre eux.

T.R. SMITH,
Québec, 7 septembre, 1833, avocat.

"TAVIS
I E Soussigné ayant été nommé pour régler les af-

faires de la société qui a ci-devant existé entre feu
Louis Laaurux, éer., en son vivant de Québec, avocat, et Joux
U. ABERN-écr., de Québec, avocat, prie tous los débiteurs de
la dite société, de venir réglér leurs comptes à son bureau, ruo
des Jardins, no. 14, sans délai et à défaut de ce (aire, procédures -
enjustice seront prizes contre eux.

T. R. SMITH,  Québec, 4 sept, 1833. Avocat,

  

 

   

  

!
t

en son vivant de Québec, avocat, prie tous les débiteurs de la Vv
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A UNE Assemblée des créanciers de M. John Doug-
lass, marchand épicier, de cette ville, les soussi-

prés Ont été nommés pour agir comme curateurs, et de conduire
es affaires de la ion pour le bénéfice des créaneiers en ge
néral, (lui, M. J. D. ayant fait un acto de transport en leur fa-
veur;) c'est pourquoi is prient tous ceux qui ont des récla-
mations contre la dite succession, d'envoyer leurs comptes due-
mentattestée, aubureau de MM, Tucker, Heath & cie., et toutes
les personnes endetiées envers icelles, sont requises de payer sans
délai.

JAS. G. HEATH,
Québec, 21 sept. 1835. JOHN MUNN.

OUTESles personnes qui doivent à la succession de
feu Robert Harrower, écuyer, vivant négociant, de

Ia paroisse St. Jean Port Joli,et à la Société qui existait entrele dit
feu Robert Harrower et Charles Harrower, écuyers, sont prié de
payerleurs dettes sans délai, aux soussigués, et tous ceux aux-
quels les dites successions et sociétés peuvent devoir, sont priés
deleur présenter leurscomptesdüment atiestés, aussi sans délai.

ANN HARROWER, tutrice.
EBENEZ. BAIRD, subrogé tuteur.
CHARLES HARROWER.

St. Jean Port Joli, 2 sept. 1833.

I E soussigné prévient le public, et particulièrement
les marchands, qu’il ne payera aucune dette con-

tracté par son fils Narcisse.
JOSEPH HUO'T.10 septembre, 1833.

V18.—Le soussigné se propose a continuer les af-
taires ci-devant conduites sous le nom et raison de

L. 8. Levey & Cie., comme négociant pour des marchandises
à commission en général, et offre à faire des avances libérales sur
des consignations faites à lui ou à ses amis à Londres, Liverpool,
ou aux Indes Occidentales.

CHARLES E. LEVEY.
Bureau, n°. 3, rue St, Pierre.

Quioffre en vente le restant de la cargaison, ex Byker, de De.
merara. 8 juillet 1833.

 

 

 

AN public est donné par les présentes, que la bi-
bliothèque du Mechanic’s Institute sera ouverte

tousles soirs de sept heures à neuf.
  

 

VENTES PAR ENCAN,
Pelleteries, lainages, soieries, &c.—Seront vendus sans réserve,
aux magasins de J. et J. M. FRASER, MARDI,8 octobre,
à UNE heure precise,
ES Marchandises suivantes arrivant, de Liverpool et
de Londres,

70 caisses vins, savoir :—
52 caisses Champagne supérieur
18 dito Bourdeaux dito
J0 dito double ratafia
6 quartants vin de porte
a0 boîtes amandesécaillés
7 pipes et 10 quartauts vinaigre de vin blanc français

40 boîtes vitres 84 x 9}
S ballots fil à soutiers
4 caisses casques de loutre
4 dito tnnnchons et pellerines de loup-cervier, d'écureuil et

de zibeline
@ balles merinos de $ et 6-4, couleursassorties
4 bombazette uni et à double raie, dito
6 dito bas supérieurs, consistant en baset demi-bas d’honimes,

de femmeset d’enfans, noirs et gris, de laine d'agneau,
gants foulés, boites à la grecque, &c.

2 Caisses frocs de laine d’agneau
1 dito do- do. tachetés
3 valises Gros.de-Naples blanc et de couleur
1 dito Lersienne, rouge (pink) et brune
1 dito bombasine noir fin
2 balles coatings, cramoisi, bleu et gris
1 caisse velour de soie
1 valisse bandannas

XO caisses drapsfins et superfins
4 balles flushing, tarnougts, &c.
10 dito Indienne imprimée noir.

t->- Les termesseront faciles, et Cnoncés lors de la vente.
Québec, 2 octobre 1833.

VENTE DU SOIR.

Ornemens, horloges, papiers peints, &c.-—Par M. BALZA-
RETTI & Cie, MERCRE D1. te 9 courant, à S1X heure,
aux magasins de J. C. REIFFENSTEIN :
RNEMENTSde toutes descriptions
Quelques superbes Horloges
Unbailot de paniers français de toutes lesfaçons
Une‘caisse papiers-peints français
Echecs et échiquiers, cierges, jouets ;
Souliers de caoutchouc pour dames el messieurs
Negligées de perles et de corails
Quelquesbelles lampes de porcelaine, &c. _

On vendra les susdites marchandises en lots à la commodité

desacheteurs, et on peut les voir et les examiner le jour de la

vente et le jour avant.—4 octobre 1833.
 

Marchandises sèches :— Par J. & J. M. FRASER, aux maga”

sins de Joun Young, écr.,rue Sanlt-nu-Matelot, MERCRE-

DI prochain, le 9 courant, à UNE heureprécise.
Deux caisses DRAPS drab

6 dito dito bleu (différentes qualités)
5 dito dito olive, brun et clairet
1 dito dilo noirsurfin
2 ballots flaneles blanche
3 dito dito jauncetrouge
1 dito revêche verte
3 dito serge croisée blanche
4 dito étoffe du pays (qualité supérieure)
4 dito batiste à meubles foncée 1-8 .
6 dito coton à chemise blanchi et non blanchi
1 dito doulas surfin
1 emballage de dentelie de fil .

Doulas commun (karr) osnaburgs ettoile à draps brune, ca-
nevas blanchie et non blanchie, &c.
Les conditions seront énoncées lorsde la vente.
Québec, 5 octobre 1833.

’

Eau-de-vie, Genièvre, Champagne, Pipes, &e :—Par W. D
DUPONT,sur le quai de Hunt, JEUDI prochain, le 10
courant, a UNE heure :

1 8 IPLS
: 5 Larriques .

2 pipes . -12 barriques } Genièvre de la Hollande

10 boucauts sucre raffiné
80 boîtes pipes T D
40 dito dito tailléeet vernie
40 dito dito gravéeen petit
15 dito dito de faie large
1 caisse Champagne

20 tinettes rondes et langues.
5 octobre 1833.

{ Brandy Cognac

sles, réfrigérants, ancres, ochre jaune, &c. &c.—Par WV, D.

PUPONT, sur le quai de HunT, JEUDI le 10 courant, à

NE heure : . ..

: v OELES doubles et simples, de 20 à 39 pouces

150 P 100 réfrigérants pour alkalis
2 ancres .

10 quarts ochre jaune .

1 Loîte peaux de veaux anglais, 9 douz.

30 quarts vernis impérial. in

ET—1400 madriers de pin et d épinette de la première ct se-

cete qualités par spécification.——5 octobre 1833.

mi
ie, vitres, sel, savon, empois, &c.—Par W. D. DU-

SONT, aux magasins de lt. l°. Itoss, écr. quai de Hunt,

JEUDI prochain, le 10 courant, à UNE heure, pour clore

dus consignations : . . .

C UARTS Verrerie assortie, unie ct coupée,

1 20 Q consistant en caraffes de pinte et chopines,

oblets de chopine ct demiares, verres a vin et go.

blets pour assorlir, verres au-dessus des lampes et

: pour cheminées, .

200 boîtes vitres, grandeurs assorties
150 poches selde Liverpool
100 boîtes savon dito
50 dito empois

50 poches avelines d’Espagne
20 rouleaux toile A voile t à 6

5 ballots Al retors à saumon
2 dito lignes à morue
2 dito àsaumon

Les particularités de verrerie peuvent Être vu en s'adressant au

Courtier——On énoncera les conditionsiors de la vente.

Québec, 4 octobre 1853.

5 N.
TERRES DANS LA SEIGNEURIE DE BATISCA

AR encan seront venduesà la porte del’église de la

P aroisse de St. Geneviève, LUNDI, le 28¢me jour

d'octobre courant,les terres ci-devant a la compagnie de Batiscan,

près desvieilles forges, connuessous le nom des Communes.

,

jeu et à la même heure sera mis à l’enchèrele bail

péterdeseptans de la ferme du domaine de Datiscan,

Fourles conditions s'adresser au commissaire, à son bureau.

ou À Louis Guillet, écr., agent de la seigneurie.

Burcau des Jésuites, Québec, 3 Octobre 1833  
 

LE soussignés, marchands pelletiers, offrent leurs
sincères remercimens à leurs amis et au public en

général, ainsi qu'au militaire, de l'encoursgementlibéral qu’ils
ont reçu dans cette ligue, et ils espèrent par leur ponctuahté, à
remplir les ordres qo'on voudra bien leur donner, mériter la con-
tinuation du patronage de leurs amis etdu public, Ile prennent
cette occasion pour informer les Dames et Messieurs de Québec
et de ses environs, qu'ils ont constamment à vendre à leur ma-
gasin N° . 9, rue St. Jean, un assortiment étendu de pellete-
ries toutesfuite, tels que:—
Manchons et palatines de peaux de martres du Nord et du Sud,

teintes avec teinture ordiuaire et teinture naturello; dito de
queux de martres, teintes et naturelles ; dito de loup-cervier et de
vison, dito de gorges de martres ; dito de jennet, dito de peaux de
renards argentéess boas de différentes surtes, casques pour da-
mes, de martres et de loup-marin de la mer du Sud; gants et
mitaines de pelleteries, peaux de bœufs Illinois, nattes de mou-
ton, gillets et caleçons de chamois, &c,

2

100 casques de loutre
25 dito martres du Nord naturelle
25 dito dito dito teintes au naturelle
50 dito dito dito teintes

350 dito de loup-marinde la mer du Sud (waterloo)
400 dito de rat-musqués teints
150 dito de loup.marin du Groeland

1500 dito de toup marin de ‘Ferrencuve
2000 paires mitaines de mouton
£00 dito dito de caribou.

LACROIX & GARANT.

 

Québec, ler octobre 1853.

E Soussigné vient de recevoir et offre eu vente :—
Cigars de la Havaune, qualité trés-supérieure, en

demi-boites et quart dito
Tabac en beites trés-superieur
A rdoises, crayons d’ardoises, oublies, parfums, paniers, papier à

tapisserie, miroirs de toutes sortes, bottes françaises pour messieurs,
nllumettes de Lucifer, bougies de France et de I’ Allemagne, noir
i souhers, encre, jouets, horloges de 1' Hollande, négligés de perles
et corails, frisettes, souliers de caoutchouc,

»

Quelques caisses de marinades françaises,
Dito dito de vins Français,

ler Octobre. . C, REIFFENSTEIN,

ES Soussigués offrent à vendre :—
100 tonnes Jamaïque
12 dito Demerara
8 pipes Vin Benccarlo

dito Ténérifte
dito Madère
dito d'Oporto, première qualité
caisses Champagne
pipes Cognac Brandy, blanc et de couleur
dio Genièvre a'Hotlaude

25 futaille d’huille pile de loup-marin
12 boucauts Sucre
50 caisses Thé l'wankay
50 caisses tôle
125 boîtes Chandelles de Montréal
100 dito Savon
6 boucauts verrerie
10 dito Riz
Tabac en feuille et en torquette
30 boîtes vitres de 74 x 6},

Fer, Acier, Clous, &c.
Letout sera vendu auprix courant de Québec et de Montréal,

et avec les mêmesfacilités,
JOS. PACAUD & Fils,

Trois-Rivières,23 sept, 1833.
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SYMES, rue du Palais, vient de recevoir, un ba-
e lot de merinos, un dito de flanelle du pays de

Galles, une valiso de boas et opéras, une caisse doublure de pelle-
teries pour manteaux, chinchilla et autres peaux pour chapeaux,
et une caisse de bas de laine, de toutes grandeurs, pour homuies,
femmes et enfants, et gants doublés de toutes descriptions. Jt
il s’attend, de jour en jour, à recevoir son assortiment ordinaire
de marchandises d'automne, parmi lesquelles on trouvera l’assor-
timentle plus splendideet le plus étendu de l'ELLETERIES,
savoir :—Manchons, pellerines et mantillas des différentes des-
criptions qui aient jamais été importés das cette province.
Rue du Palais. 18 sept 1833.

OSEPH PRIOR, marchand tailleur, n°. —, rue
Buade, informe respectueusement ses pratiques et

le publicen général, qu’il vient de recevoir par le navire FLINN,
de Londres, ses marchandises d’automne et d'hiver, consistant en
draps et casimires foulés double et triple, &c. qu'il est prêt à fa-
onner conformément aux modèles, de surtouts, habits, &c., qui
ui ont été envoyés par M M, Newgee, rue St. Jacques, et Buck-

art, rue Clifford, Londres.
N. B.—Galons et boutons pour tous les régimens dans les Ca-

nadas, choisi par MM, Wm. et Thomas Buckmaster, Londres.
Québec, 11 septembre, 1833.

H SOLOMON, marchand pelletier, No. 138, rue
¢ St: Paul, Montréal, informe respectueusementles

dames et messieurs du Haut et du Bas-Canada, qu’il! a constant
ment en magasin un fonds étendu de l’euteTniEs l'AITES, CON-
sistant en :

2000 casques de loup-marin de la mer du sud
1500 dito dito poilus
900 dito Neutra.

Avusst.,.Casques de loutre, martre, rat musqué, mirr, ainsi
que toutes autres descriptions, avec ur grand et splendide assor-
timent de manchons et palatines, casqnes pour dames, doublure
de Boas et de manteaux, et au-dessus de 500 pairs de gants et de
mitaines, et un assortiment général de peaux répassées.
N. B.—Onfourni aux marchands aux conditions libérales.
Montréal, 6 juillet, 1833.

VOELES ET AUTRES EFFETS DES FORGES DE
ST. MAURICE. .

I E soussigné informe respectueusement ses pratiques
de campagne et de la ville, que de ce jour 1l vendra

les susdits articles aux prix réduits de détail de pareils articles
importés. Ces articles, fabriqués dans le pays, son! supérieurs et
préférables scus plusieurs rapports ; Étant directement de fonte
des mines de fer ils ne son. pas files comme ceux de l’Angle-
terre ou de I’ Ecosse, et étant plus épais ils durent plus long-tems;
il a en main 400 poêles doubles et simples de différentes gran-
deurs, et 300 quintaux placques de charrue,lesquels il offre main-
tenant aux prix réduits.

FRANS. DETUY,
marché de la basse-ville.

 

21 sept. 1833.

IN d‘Espagne et Brandy blanc, à vendre par les sous-
signés la cargaison du Swallow, de Gibraiter, savoir:

177 pipes, quarts, barriques, 4 quartauts VIN d’Espagne,
10 pipes BRANDYblanc.

Ausss—Rum de la Jamaïque, des Islez-sous-le-vent, &c.
LESLIE, STUART & Cie.

27 sept. 1833. rue Champlain.

“NROMENT d’automne pour semer.—Cinquante mi-
nots, (en quantité convenable aux acheteurs), de la

meilleure qualité de froment d'automne, peuvent être obtenus,
en s'adressant incontinent au soussigné,' R. SYMES,
23 sept. 1833. rue du Palais.

V ÎTRESà vendre par le Soussigué, de 14 x 18,13 x
17, 13 x 16, 11 x 17, 11 x 16, 12 x 14, 10x 14,

9 x 11, 8} x 94, 74 x 8}, 64 x 7L.—A aussi, nouvellement arrivé,
les vins suivans:

Champagne, grand mousseux, de la meilleure qualité
Ratafia ct vin de Bourdeaux et de Lort.

Quebec, 28 août 1835. B. LACHANCE.

UINCAILLERIE, &c.—Le soussigné annonce res-
pectueusement qu’il vient de recevoir un assorti-

ment étendu et généraide quincaillerie, coutellerie, &c., qu’il

offre en vente aux conditions les plus raisonnables, et il y invite
particulièrement l’aitention des acheteurs de la villeet de lu
campagne. JOHN HAMILTON,jun.
Marché de Ja basse-ville,

9 août 183:

EL—200 pochessel de Liverpool (stoved) se débar-
uant ex Lord Stanley, à vendre par

Québec, 23 juillet 1833. R. P. ROSS.

UTILS FOUR MEUBLIERS ET MENUISIERS~Deux
caisses outils de la meilleure qualité d’Angleterre

pour meubliers et menuisiers, à vendre par
Québec, 27juin 1833 R. P. ROSS.

ECU récemment ct à vendre par HENRY W.
WELCH, quai de McCallum :

VIN d'Espagne, de qualité supérieure en barriques et nn
tonnaux.

—AUSSI— ;
Genièvre en pipes et en barriques, Brandy en barriques.
Vitres de 64 x 7h, 7} x 84 en boite et en demi-boite.

50 sept, 1833.

ERDUE.—Uue Tancrrene faite d'un sabot de daint,
montée eu argent, avec une pierre de jaspe au-des-

sus ; à été quittée dimanche dernier dans un des bancs vis-à-vis
de la gallerie dans ia cathédrale épiscopale ; le propriétaire revint
quelques minutes après avoir eu quittél'église, mais clle avait
jd été emportée.
Quiconque la laissera avec M. Thompson, à l’Echange, ou au

bureau de ce papier, sera gévéreusemcat récompensé.
Québec, 50 sept. 18353.

prrpu le 37 du mois passé, deux CHALOUPES
appartenant au brick Diligence, qui était en re-

morque du Britisk America, en allant à Montréal ; les chalcupes
se sont détachées au-delà du Wichelieu, le nom du brick est
peint sur la poupe et celui du capitaine en dedans,

 

ILLULESde Blair pourla goutte et lo rhumatisme-—
Les accèsles plus déchirauts de la goutte, du rhumn-

tue et du lumbago, sont calmés dans le laps de deux heures et
disporaissent pour toujours, après quelques jours, par suite de
cette médecine incomparable. Lilesexigent ni de rester à la mais
sun, ni attention d'aucune sorte. Elles sont en vérité un remède
si sur, qu’elles demandent d'être counu seulement, pour rendre
leurs usage universel. Ellesse vendent en détail eten gros, par
Phos. lrout, à son magasin de médecines patentes No. 209,
Strand, Loudres, dix portes de Z'emple Bar, et chez la majorité
de détailleure de médecine dans le Îtoyaume-Uni, qui peuvent
te laprocurer de leurs agens. Elles se vendent de plus, par ordre
spéciale, chez J.J. SIMS,

Apothicaire et Droguiste,
4 août. Marché de la Haute-viile, Québec.
 Quiconque les sura trouvé sera couvenal t ré pensé

en faisant application au maître du havre, où au soussigné.
JO DYDE,

Quai de McCallum,
9 sept. 1833.

E soussigué, exécuteur testamentaire de feu Isipore
Bevarp, écuyer, décédé le 14 avril dernier à Paris,

et en son vivant avocatde Québec et membre de la chambre pour
le comté de Saguenay, prie ceux qui ont des réclamations contre
la succession de les faire tenir à KB. GLACKEMEYER, cer, Notaire,
n ©. 14, rue St, Pierre, et ceux qui I'y dowvent, de liquider leurs
comptes.

Québec. 7 sept, 1853. SAMUEL NEILSON.

E soussigné étant chargé par le sieur Joseph Dorval,
inspecteur de bois, résidant à la l’ointe Lévi, de

régler ses nfluires ; prie toutes les personnes auxquelles il doit
d'envoyer à son bureau, haute ville, rue St. Louis, leurs réclama-
tions ; et ceux qui lui doivent de payer entre les moins du soussi-
gué le montaut de leurs comptes.

LOUIS FISET,
Avocat,

Agent Tow Boat Company.

 

Québce, 27 août 1833.

SEMINAIRE ANGLAIS:
QUATRE LIBUES DK LA VILLE.

| YINSTITUTION de M. Suavcerr est dans une si-
tuation salubre et agréable sur les bords dujulie et

romuntique Lac Beauport, éloigné des vices ct des accidents des
villes.

l’our les jeunes canadiens qui désirent surmonter les difficultés
d'une instruction dans la LANGUE ANGLAISE, cette institution of.
fre des avantages égales à celles que possèdent les premiers sémi-
naires en Angleterre, les études et les taches Étant toutes con-
duites par l'intermédiaire du la langue anglaise ; à cela se jot!
principe qu’on ne permet aucune intervention quelconque dans
les croyances religieuses, le catéchisme et les prières pa:ticuliers
de l'écolier étant strictement requis et surveillés séparéuient,
M. Shadgett peut être recommandé par des fanulles canadien-

nes les plus respectables dont les enfans ont achevés chez lui leurs
études. Les prix sont motiques.

W, 1. SHADGETT, principal.

  

8 juin 38353.

N a besoin d’un maître français pour un pensionnat
de jeunes demoiselles, à quelque distance de Québce.

Ceux qui ne sont pas parfaitement compétens, et ne possèdent en
même tems une connaissance de l'écriture et de l’arithmérique
n'ont pas tesoin de faire application, Pour les termes et particu -
larités, s’adresser au burcau de ce papier.

Québec, 17 juin 1833.
 

Compagnie d'Assurance contre les Accidents du Feu et
de lu Vie, de U Ouest de l’Ecosse.

ES soussignés ayant été nommés agents à Québec de
la Compagnie d’Assurance contre les accidens du

feu et de la vie de l’ouest de l’lcosse, préviennent le public
qu’ilssont autorisés d'effectuer des assurances contre le feu sur
les propriétés de toutes espèces située dans le Bas-Canada, et aus-
si sur les bateaux-à-vapeur naviguant dansles rivières, ou entre
aucun port où ports dans le ljas-Canada, Ilaut-Canada, Nou-
velle-Ecosse ou Nouveau-Brunswick. Les avantages qu’ils ont
à offrir sont, le taux modéré des pritnes, la sûrété d’un grand ca-
pital, de la liberalité dans les arrangemens pour des pertes s'ils
s'ensuivent, et l'autorité qu'ils ont de faire des arrangemens suns
en référer aux bureaux à Glasgow.

RODGER, DEAN & Cir.
Québec, 12 juillet 1833. rue St, Jacques,

L'ALLIANCE BRITANNIQUE ET ETRANGERE.
OMP GNIE d’Assurance de Londres pour la
vie contre l'Incendie, établie par acte du parlement en

1824, ¢ ital £5,000,000 stg.
Ce, compagnie continue d assurerles biens de toutes espèces

co” © toute perte ou dommage causés par le feu, aux conditions
les plus modérées, FORSYTH WALKER, & cic.

MAISON DE CORRECTION.
VIS est donné aux constructeurs de hitimens et au-
tres qu’il trouveront coustammnt à vendre enlots

à la commodité des acheteurs, une quantité de la meilleure éloupe
bien goudronnée.— Aussi, plusieurs cents de poches de deux mi-
nots chaque, de différens prix. S'adresser au soussigné.

Par ordre du co.nmissaire,
I’. W. KELLY,surintendant,

B. N.—On paye un bon prix pour des vielles manœuvres.
Québec, 27 septembre 1822,

E CLERGF’ CANADIEN venyé par ses ennemis;
ou OBSERVATIONS SUR UN OUVRAGE RECENT, intitu-

lé,  Jubleau Statistique et Politique des Deux Canautas.”
Quelques exemplaires de ces Observations ont été imprimés

séparément, et se trouvent en vente à la Librairie, rue La Mon-
tagne, no, 14,— Prix 1s.

27 juillet 1853.

Récemment publié et se trouve chez NeiLson & Cowan, côte de
la Basse Ville, prix 74d.

BRE'GE’ bE MYTHOLOGIE, i 'usage des Mui-
sons d’Education, par M. MousTALoN, auteur de

la Morale des Poètes et du Lycée de la Jeunesse.—9 janv. 1833

AUME PULMONAIRE VEGETAL —Ce re-
mède vraiment précieux a maintenant été depuis

sept ans devant le public, et à fait preuve d'être le plus eflicace
qu'ona découvert jusqu'ici pour toux, rhume, asthme ou phthisie,
pulmonie, coqueluche, et autre maladie pulmonique quelcon-
que. Lavente en augmente rapidement, et les propriétaires re-
coivent constamment les avis les plus favornbles de ses effuts sa-

nataires, Lescertificats nouveaux qui suivent, sont offerts pour
l’examination du public :—

AU PUBLIC.
Moi, Daoiel P. Braÿman, de Kichmondtown, IR. I., je con-

sidère cle mon devoir à informer le public que j'ai éprouvé le
soulagement le plus inattendu de l'usage du baume pulmonaire
végétal, dans une maladie sévère des poumons. J'eu une dou-
leur sévère dans la poitrine, une toux violente, je vomissait le

sang fréquemment, accompagné d'une grande faiblesse. Du.
rant la plus grande partie du lems de la maladie, j'étais soigné
par un médecin habile de Boston, qui filusage, outre beaucoup

de médecines intérieures, d'application de vésicatoires, de cau-

tères, &c, sans me soulager aucunement. Ilyadeux mois, je

commençais à me servir du susdit baume, dont j'ai maintenant

prix deux bouteilles ! Je me sens actuellement capable de travail-
ler la pins grande partie du tems, le voinissement de sang a ces-
sé, ainsi que la toux presqu'entièrement.

Daniee P, BRAYMAN.

 

 

Boston, 21 février 1832.
Du Dr. Samuel Morril.

Je suis persuadé que le baume pulinonaire végétal est une mé-

decine valuable, 11 s’en est servi dans cette ville avec un suc-

cès complet dans une maladie opimiâtre de poumons,qui était ne-

compagnéed’une toux sévère, perle de voix et vomissemens de
sang, et qui avait résisté antérieurement à bien de préscriptions
approuvées. Après s'être servi du baume durant une semaine,
la voix du malade s’améliorait, et il fut capable de parler qu'on
put l'entendre. Ce casa eulieu il y a quelques tems, et l’homme
est maintenant occupé, non seulement dans des ouvrages actifs,
mais même laborieux.

[tespectueusement, le votre, &c.
Samuer Morris.

Concord, (N. H.) 30 janvier 1852. ;
D' Appolius Stephens, Cer. -

J'ai été affligé plus de vingt ans avec l'asthme, et j'ai eu re-
cours à une variété de médecines (liquide pourla toux, d' À nder-
son, médicamens de Welch, &c.) sans m'appercevoir d'aucun
soulagement, Ma maladie s'empira à un tel dégré, que je déses-
rais de trouver du soulagement, et je me suis résolu d'abandonner
mesaffaires, lorsque, en 1870, j'obtins par pure chance. mais

heureusement, quatre bouteilles du baume pulmonaire végétal.
Je lessi reçu dans le mois d'octobre, au uel tems je fus obligé
de garderla inaison, Par usage du dit baume durant une se.
maine, je fus entièrement soulagé, et apparemment rétabli À une

parfaite santé. En janvier dernier, j'eu une attaque de l'influ-

enxa, mais je fut guérit immédiatement par quelques prises du
susdit baume. J'Clais obligé d'en donner par petite quantité à
mes voisins qui étaient attaqué de l’influcnza, maladie qui ré.
gnait beaucoup cette saison, et dans tous les cas ils s’en trou-

vaient soulagés. Tardis qu'une si grande partie du genre hu.
main se trouve privé d’un accès facile de votre baurne salutaire,
je ne mesens pas à mon aise, et ayant Été demandé par plusieurs
médecins et autres, de m'en procurer une quantité, je désire que
vous m'en envoyez une grosse À vosconditions ordinaires, aussi
tôt que possible.

Le votre, &e. ArozLos Sraruens,
Copenhagen, comté Lewis, N. Y., 11 février 1832.

Le baumeréel est enveloppé d’un papier bieu, sur lequel
%{rauve une étiquette jaune, avec Is signature d¢ SAMPSON

SE D.
Aucun autre est réel. Prix 2sGd. A vendre par J.J.

SIMS, No. 1, rue Hope, Québec. 18 septembre 1833.

 

Pillules ct Poudres de Morrison,
E soussigué étant duement nommé par le collége
britannique à Londres, agent général pour les Cu-

nadas, pour veudre et distribuer aux sous-agents lu médecine vé-
gétale universelle de Morrison, informe respectueusement le pu-
blic en général qu’il vient d'en recevoir une quantité en boîtes de
toutes grandeurs à 1s Gd, 3s 9d, Gs Gd et 156 ; et des poudres à
1s 6d par boite,

Aussi,
Le Morisoniana ou conseiller de famille A 15s chaque.

THOS. LEGGE,
Québec, 15 août 1833- 29, rue Sault-au-Matelot,
N. 13.—Si aucune autre personne i Québec offre ia susdite

médecine en vente, elle nc peut être considérée comme étant
vraie.
 

Chirurgie dentale, par M. Spooner,
N S. demaude respectueusement que coux qui ont

® besoin do ses services, fasseut application au plus
vite, ceci étant son dernier voyage,ct le tems en est bien lunité.
N.B.—On le trouvera à l'hôtel d’Albion, aux heures ordis

neires; savoir, jusqu’à 9 heures A M, et à midi et demi.
Quéhce, 18 sept. 1835.

Mugasin de Vins et de Liqueurs Spiritucuses.
E soussigné informe respectueusement ses amis et
le public qu’il à onvert un magnsin pour le com-

merce sus-nomme, avec l'intention de fournir aux familles ct
autres des boissons de la meilleure qualité, en petites quantités,
aux prix des ventes en gros,

Conditions :—Argent comptant où crédit approuvé.
THOMAS LEGGE,

No. 29, rue Sault-au-Matelot,

  

Québec, 18 juillet 1833,

| A VENDRE,
INGEMBRE confit des Indes Orientales, en jarres
de la Chine, à 15s, chacune,
Langues de caribou d’Archange ( Ilussie)
Jambons de la Virginie et de Rochester
Lard Mess en demi quarts
Rhum d' Antigue, plus de 20 ans d'âge
Cognac Brandy très-supérieur.

 

5,000 Madriers d’épinette, première unlité,
PARK & BRUCE,

Québec,20sept. 1823. rue St. Pierre.

VENDRE.—130 tonnes RUMde la Jamaique,fort,
Cassonade en tierçons et quarts
Mélasse, harengs de la côte du Nord,lignes à ssumon.

—AUSSI—
La cargaison de la goûlette La Reine, Poirier, maitre, de

l’ercé, consistant en :
500 quintaux morue sèche, supérieure
140 dito excellent autre poisson
40 fulailles huile de morue
27 quarts poissons yerts

46, rue Champlain,
Québec, 24 sept. 1873

VENDRE.—Plusieurs parts d’actions de I'Assu~
rauce de Québec contre le Feu,

12 septembre 1833. JAMES II. KERR,

VENDRE,—70 douz. de Poaux de Mouten tannées
de couleur de caribou.

_ 16 sept, 1833. LOUIS DELAGRAVE.

VENDREparle Soussigné :—
Réfrigérants d'alkalis 5
Chnudrons à sucre
Poêles deubles et simples
Dito à cuisine
Chenets J
Cuir anglais buté
Lignes à ssumon
Dito à morue et pour lignes
Noir de fuinée
Ochre jaune.

  

D. FRASER.

 

[t des prix réduits.

—ET—

Brandy blanc, 100 par cent au-dessus de l'épreuve
Dito de Bourdeaux
Porter de Londres en bouteilles de chopines et pintes
Madère, Xérès et T'énériffe en bouteilles
Xérès en quartauts ct fonnes
Sago, cmpois
Salpètre, alum et sel d'Epsom
Furine d'avoine de l'Ecosse.

10 sept. 1837 W. D. DUPONT. _

VENDRE par les soussignés, ox navire Albion,
de New-York :
GOO quarts farine de blé d'inde séché au chauffoir
54 llerçonsriz frais

100 quarts tabac en torquettes, 16 à la livre
10 do Ladies Twist dito
10 do vernis de térébenthine
SU tinettes beure.

Aussi, en magasin.
Puivre noir,café de Laguira et de lu Ilavane, casse, huile à

salade en paniers, filretors pour magasin, esprit de térébenthine,
&c. &c. &c, DAVID VASS& Cie.
27 août 1833, rue St. Antoine basse-ville,

A VENDRE par le Soussigné :—
2 quarts plumes
43 tierces saumon
11 quarts do.

1000 gallons d'huile de loup-marin
D'abord la Susan, Morton, de St. Augustin, côte de Labrador,

au quai de Jones, Murray & cie.
1500 gallons hulle de loup-marin
56 tierces saumon,

D'abord la Cutherine, Hunter, du Gros Mecatinas et d'Ita-
mamion, au quui de Dubord.

2000 gallons d'huile de loup-marin (blanche)
400 quintaux morue verte, .

En décharge d’abord la goêlette Good Intent, de Brador, cites
du Nord ; au quaide Buteau.

E'T—-26 quarts saumon de l'Isle d’Anticosti.
m—DEFUIS——

250 belles Martes
50 Itenards, noirs, argentés, croisés, rouges, et blancs
40 Loutres
8 Ours

300 peaux de Loup-marin sèches et salées.
Le tout des côtes Labrador,
2G noût 1833. V. HAMEL, (ils.

VENDREpar le soussigné :—
100 boucauts cassonade
20 quarts
60 tonnes rum de la Grenade

Fleur du Canada, seconde qualité.
Aussi en magasin, vin d’ Oporto en pipes, quartauts, et en bon

teilles. , +
tue Dalhousie, 14 noût 1835, J. W. LEAYCRAFT.

VENDRE par le soussigné, rue Buade, Haute.
ville Québec :—La cargaison de la goëlette Man-

GUERITE, À. ‘l'albot, dela ‘Tabatière, (côtes de Labrador) :—
89 futailles, contenant 7,000 galons d'huile de [loup-marin

blanche et bouillie, qui se débarquent au qual de Jones,
Murray & Cie. rue yin. i

 

’

La cargaison de la goëlette ANczLiqUE, Capit. Le Seueur, de
la Fabntière, Côtesdu Nord:
65 futailles, contenant 6,500 gallons d’huile de Joup-marin,

bouillie ct de première qualité, qui se débarquent au quai de Bu-
St. Paul.

fenrue To VICTOR HAMEL,fils.
Québec, 13 août 1837.

VENDRE.—Eau-de-vie Cognac vieux, en tonnes
LA marque d'Outard & cie. Vin Ténériffe, vieux Le P.

Savon de Liverpocl
‘vile À voile, Nos. 1 à 8
Osnaburgs
Hessians
Tapis
Verrerie, unie ct counée
Dito double, en boites ct paniers
Mastic, blanc de céruse et peintures.

On attend dans quelques jours aussi.
Moutarue en paniers et boîtes
Eau-de-vie et genièvrede Bordeaux
Sel en sacs
Café de Mocha etdes Indes Occidéntales
Goudron d’Archange.

R. PF ROSS, Québce, 6 juin 1833. rue St. Pierre.



VIS.—Le soussigné offre à vendre quelques couloirs
à filtrer à patente, de 12 à 15 gallons, qui vienuent

d'être débarqué du navire JonnssoN, de Londres,
Québec, 22 août 1833, MARTIN CHINIC.

LE soussignés offrent à vendre les VINS suivane,
garantie être des qualités les plus recherché, sa-

voir:— -
6 caisses, 1 douzaine chaque, Clsiret Château la Rose
6 do 1 dito dito Château du brockde Longveille
6 do 1 dito dito Sauterne
G do 1 dito dito Hermitage

20 paniers Chumpagne
6 do hulie à salade clarifié,

H. GOWEN &Cie,
24 août 1873. rue St. l’ierre, busse-ville,

LE soussignés viennent derecevoir un nouveau as-
sortiment de GRILLES du dernier gout, consis.

tant en Register et moitié Register.
S81,

Tourtières de fonte de cuivre avec couvercles et poêles doubles.
Québec 13 août 1833. WM. BUDDIEN & Cie.

E soussignéoffre à vendre :—
Lard, prime, en quarts
Bœuf =do. dito
Bœufen deini-quarts,
Fleur surfine du Itochester.

CHARLES E. LEVEY,
94juillet 1833. tue St, Jacques.

E soussigne vient de recevoir et offre en vente vases
d’églises de toutes sortes.

—AUSSI,—
2 christes d’ivoir de neuf pouces
2 set petits chandliers d'autel argentés
1 set dito métal
1 set grands dito métal
1 lampe d'église plaquée, de nouveau goût
6 dito métal dito
1 chappe de drap d'argent

12 encensoirs argentés
2 croix de procession argentées
2 do métal
4 crucifix d'autel
12 navettes argentées
6 do de métal
Ætolles brochées en argent ct en or ainsi que damassées de

toutes couleurs
Croix pour chasulpes brochées en argent et en or de tou-

tes couleurs,
18 juin 1833. LOUIS DELAGRAVE.

ES soussigués ottrent en veute les marchandises sui-
vantes, savoir:
Parftums Français de toute espèce
Frisettes Dito
Gun caps, Nos. 2 et3
Fouets de toute espère
T'apisserie dito
Gants Français, d’hommes et de femmes
Souliera Dito, pantoufles et pumps

 

 

 

‘Fabatières
Porcelaine, de toute espèce
Rubans do.

AUSSI,
Vin de Nuits, 1825
Volnay, 1829
Messault, do.
Mercurey, 1825
Champagne, chopiucset pintes (Chanoine's brand,}
Hock, 1811
Clairet, 1ère qualité.

Et attendu de jour en jour par le ear, de Londres ;—
Bougies, faulx allemandes, violons,
Quelquescoffres de beaux souliets,
Miroirs, &e. &c.

Québec, 10 juin 1837. J.C. REIFFENSTIEN.

ES soussignés offrent à vendre à leurs magasins,
rue St. Antoine, quai de Goudie,les articles suivans,

savoir i —
Fer d'Angleterre, rond, quarré et plat, grandeurs assorties
Fer à cercle, tôle du Canada, tôle double et simple
Acier de Crowley (4) blistered et font
Clous fins du Canada de 34 à 8 ps.. pour chevaux et à étain
Fiches de 32 à 8 pouces,fer blanc 1C, IX, IX X, &c. assortis
Fil d’archal, enclumes, vis, bêches, pelles et poêles à frire
Chaînes À bois, à chaloupes et autres
Grilles, poêles du Canada et autres, cuisine de bâtimens, &e.
Blanc de plomb en quarts de 28 lbs., quelques quarts de pein-

ture verte,
Plomb en barre et en feuille, un assortiment de plomb à

tirer, &c.
Poudre à miner, F, FF, FFli, etenbnîtes
Un assortiment de cordage à patente et blanc
Quelques ballots fil à souliers, à voile et à seine
Vitres 64 x 7} à 14 x 1U et cristal
Bouteilles À vin et à bière, verrerie en quarts, &c.
Crin frisé, pour siège et plumes
Huile de lin bouillie et cru en petits quarts, &c.

—

 

Cuivre pour chevilles, pour doubler et clous.
 

Chaînes et ancres à patente approuvé d'Acraman, pour des
bitimens de 25 à 500 tonncaux,

 

Rum de Demerara, cassonade,sucreraffiné, pipes à tabac TD
 

Fromage Gloucester double, King’s Arms, Truckles, Dau-
phin et de pomme de pin.

 

Maqueraux, harengs, anguilles, peaux de veaux marin, &c.
 

Des forges de Beaver, Montréal. ;
Clous coupés, cardus à laine assorties, meilleures haches d'a-

cier de fonte.
AUSSI,

150 emballages de marchandises sèches, comprenant un assor-
timent complet de lainages, cotonnades, soieries ct articles de
goût, convenable à la demande du printemps,

6juin 1835. WM. BUDDEN & Cir.

ES soussignés offrent à vendre:
Lard, en quarts et demi quarts, ler, 2e, 3e. et 4e.

qualité (Mess, Prime, Cargo et W D examiné à Muntréal,)
Bœuf, mess, prime, cargo et W B dito,
Dra. très-supérieure, mess ct prime, examiné dansles Etats-

nis,
Fleur, auperfine de Genessee (meilleur timbre de Rochester)
Dito, middlings, D’ollards, et un peutlot de fine de Canada

et de superfine des Etats,
Quelques demi-quarts de biscuit,
Chandellesd’une qualité supérieure,
Quelques spécifications de superbe pin blanc, hiverné dans

l’eau, «es arrivages de l'automne dernier,
Quelques mille pieds d'orme marchand,
Madriers de pin, 19x11 x 3, 12x93 ct12 x 7 x 3, en lots
pour la commodité desacheteurs ; plusieurs de ces madriers
sont Lien assaisonnés et méritentl'attention des bâtisseurs
et charpenrivrs,

Onattendjournellement, quelques radeaux de pin rouge et
blanc, plusieurs des pius rouges sont des grandes dimensions,
y inclus des esparres,

Quelques caisses, 12 bouteilles chaque, de vin clairet, savoir:
Margaux, St. Julien et St. Estephe,

Dito de liqueurs, savoir :--Scabac, Noyaux blanc, Moka et
eau d’or.

AUSSI,
Coton a drape, toile d'Irlande, tonnes en bottes et quelques
quarts d'alkalis.

On Êhayera une prime pour de l’or de l'Amérique Britannique
et de I' Espagne, ainsi que pourdes lettres-de-change sur les Etats
Unis, ou billets de la banque des Etats-Unis,
On vend constamment des lettres-de-change sur New. York,
Aussi, 600 côtés de cuir à semelle supérieur du Canada.

B JONES, MURRAY & Cie.
ureau, luitisse de la ban .

Québec. 4 mai 1833, ’ que de Quêbes

LLASSORTIMENT d'ornemens d’église suivans,
vient d’être reçu et est maintenant offert en

vente par les soussignés :—
Grande Croix d'Autel, ciselée

du.

 

Crands Flambeaux,
Soleils très-riche
Calices
Ciboires
Encensoires ave des navettes
2 paires de Burettes
Lampes d’Eglise très riche
Bénitier et son goupiilon,très riche
Custodes
Croix avec ron biton ciseles
Croix avec son pied
Reliquaire
Crosse d’Evèque
Couronne de Vierge
1 l’etite Garniture d'Autel de 4 lamb. et la Croix
Frange d'or
Dito d'argent
Damas satiné

_ Galon d'or
Dito d'argent.
Limaçons de 4 lames, 3 James et 8 James,
Et un assortiment complet d’ornemens d'église.

J. Ci REIFFENSTEIN & Cie,
Québec, 21 mai 1833.

SE débarquant maintenant ex Faith, de Terreneuve,
sur le quai de Buteau, et à vendre par les soussignés :
400 quintaux morue de Madura
62 tonnes huilg deloup-murin pale
10 ditto dito brune

152 peaux de loup-marin, dos bleu
400 dito, uni
78 boîtes citrons.

JOHN EDW. ROSS & Cie.
Québec, 22 juillet 1875. No, 30, rue St. Pierre,

JE débarquant maintenaut, sur le quai de H, Atkin-
son, écr. et i vendre par le soussigné, la cargaison de

la barque Byker de Demerars, consistant en-—
Esprit de Demerara, fumet supérieur, | à 1 et 1 à 2
150 poinçons rum de dito, preuve 1 4 4
12 boucauts cassonade, d’une qualité supérieure
40 tonnes mélusses
Une quantité de caco, et
Quelques caisses marinades des Indes Occidentales.

CHARLES E, LEVEY,
n° 5, rue St. Jacques.

 

Québec, 27 juin 1833.

SE débarquant et a vendre,
25U tonneauxde fer eu barres, rond et quarré
Fer à cercles et en baguettes, assorti
Cuivres en pièces (buits)
5 0 quarts blanc de céruse de Londres, meilleure qualité
100 cruches hulle de lin de Londres, de 4 gallons chaque
50 vessies mastic
2 quarts craie rouge pour marquer
7 paniers poulies à patente, différentes sortes

240 rouleaux cordage assorti, baussières et cablots
120 rouleaux toile À voile assortie, Dos. 1 à 8
4 quarts colle-forte

400 boites savon de Londres, meilleure qualité
50 do pipes .
160 do chandelles
50 sacs sucre dus Lodes Orientales
15 do poivre noir
70 do enlë
80 caisses huile salade, meilleure qualité,
Un assortiment de fromige—consistant en Dolphin +,
Armes du Itoi, Chedder, Gloucester double, l'ruektes,
Pine et Sulton, ce dernier est empoqueté en plomb, et
dans un état superbe,

15 pièces vin de Xéres
20 pipes cau-de-vie de Bordeaux
15 do meilleur Cognac dito
15 boucauts sucre safiné d'I2cosse
25 duo dito en pain a patente
24 paniers faïence assortie
1CO quarts poudre à tirer I'¥
76 caisses Mmarinadesassorties, essence d’anchois, sauce de

Harvey et de Heading,
2 boucauts noir a souliery
10 ditobière forte (l’orter) en bouteilles

4000 minots d'avoine se débarquant, de Bristol.
—AUSSI—

120 ballots marchandises manufacturées, consistant en
drap fin et superfin, dito de l’ouest d’ Angleterre, cari-
sia, flésingues, couvertes (rose et pointe), cotons, impri-
més,toiles, futaines, beaverteens, hardesfuites, &c. &c. et

30 caisses chapeaux.
IIENRY ATKINSON,S’adresser à

Québec, 6 juin 1833. rue St. Jacques.

On vient de publier, sur du bon papier fort, prix 4s.

E RECUEIL ne CANTIQUES,à l’usage des Mis-
sions, Retraites et Catéchismes—DIXIEME EDITION.

Cet Quvrage se trouve chez NEILSON & COWAN,rue
La Montagne, no. 14.
27 juillet 1853.

N vient de recevoir et vitre à vendre :—
375 quarts clous et fiches assortis
5730 boîtes fer blanc 1C, 1X, IX X, ICW, IXW.
200 do. tôle

Aussi, un assortiment de quincaillerie en emballages convena-
ble an commerce de la campagne, consistant en :

Vis brilliante et noire, enclumesd’acier, brosses brilliante de
fil de métal, cuillières, fourchettes, marteaux, haches du
Canada, daloires pour tonneliers et charpentiers, cognées
avec manches, truelles, pots et chaudières, épingles, aiguil-
les, collres 4 outils, cisesux et gouges, plaxes, fauix et
fauciiles,

Jen petits pains

Svies à moulin
Scies de long
Scies de travers
Scies circulaires tournées

Scies à bûches et à raser, avec un assortiment de limes.
Aussi, biches, pelles et poêles à frire

Chaudières avec couvercles (camp ovens)
Deux appareils de cuisine à patente
Quelquescaisses fusils.

HENRY ATKINSON,
Québee, 13 juin 1833. rue St. Jacques.

N vient de recevoir et offre à vendre, un assorti-
ment étendu et bien choisi de CUIR manufacturé

à Londres, consistant en :—
Cuir à empeigne grain Peaux de mouton

Dito peaux do. de cochon
Dito bont Cuir de Curdone

De cheval dito
Epaules et ventres de cuir à empeigne et de Cordoue.

Aussi—500 pnirs de bottes militaires,
S’adrester à HENRY ATKINSON,

Québec, 5 juin 1833. rue St. Jacques.

N reçoit aux magasins de James George un assorti-
ment complet du meilleur fer de Galles.

Scrap fron, fer pour cercles, &c, &c.
—Aussi=—

De la farine du Iaut Canada et de Genessee, et farine entière
en poches, dernièrement reçue.

Chambres de Commerce, 20 mai 1833.

AUX BAT'ISSEURS.

1 20 UARTSciment Romain ipatente
36 couverts de cheminée de dito.

S'adresser à
Québec, 15 juin 1833.

HENRY ATKINSON,
rue St. Jacques.

À vendre par les Soussignés :
Dev cents tonneaux SEL de Liverpool,

200 boites savon dito
150 dito chandelles dito
17 tonnes eau.de-vie Cognac, très-supérieur
16 pipes dito dito dito
12 dito vin de Madère dito

° Des } vin de Sicile

Chevilles de cuivre assorties, 5 8, 3-4, 7-8 et de 1 1-8 de pouce,
Fiches de cuivre dito, 3, 5}, 4 et 4} pouces
Leiles et béches de fer

10 tonneaux charbon à grille
Toite à voile, à draps, de Russie, fil, &e. &c.

Québec, 5 juin 1833. JOHN EDW. ROSS & Co.

VENDRE, chez Neilson § Cowan, prix 3s.—
Le PORTRAIT de fen MONSEIGNEUR BER-

 

 

NARD CLAUDE PANET, Evgue de Québec.

VENDREparle soussigné, à ses magasins, quai
de Goudie, Rum de la Jamaïque et de la Grenade,

harengs inspecté, arrangé exprès pour le marché des Indes Oc.
cidentales ; tabac minufacturé en quarts. Aussi, dans des caisses

alère des Indes Orientales, de la Montagne, vieux, Calcavalle,
Bucellas, Ia Îtose, Clairet et vin de Champagne, chandelles de

que, deux couchettes à vindas patentes, et chapeaux de feuilles
de palmier.

3 CHAS. F. AYLWIN.

VENDRE parles soussignés:
A Brandy Cognac, Bordeaux et d’Espagne, en pipes

Vin rouge d’Espagne, en pipes ct tonnes
Madère, L. l’. et de la marque d’ Oliviera

Vin d’Oporto en tonnes
100 quarts vinaigre de vin blanc clarifié

50 do fruits en brandy
30 do marinades français

20 balles amandes
30 boîtes prunes française

30 quarts salpêtre raffiné
50 do brown stout et porter (bière forte) de Londres, en

50 caisses chandelles moulées de Londres, mêche de cire
300 boîtes tôle

40 boîtes fer blanc 1X et IXX
80 quarts minium

50 do blanc do do
100 do de différentes couleurs (morled)

Erleurs assortiment ordinaires de vins Français on bou-

teilles.
LEMESURIER, TILSTONE &Cie. 20 soût 1873.

Mélasse, café en poche, buile de loup-marin et de baleine, no. 2 ;

de trois douzaines chaque, vin de Grave, Sauterne, Hock, Ma-

blanc de Laleine supérieure d'Ogelby, en buîtes de 25 livres cha-

24 juin 1837.

et tonnes,

Sherry, brun et couleur d’or, marque Duit Gordon & cie.

60 caises huile à salade

15 do liqueurs

10 poinçons huile de blanc de baleine

bouteilles

50 quarts fiches, 5} à 8 pouces

300 boites savon jaune d'Angleterre

20 caisses chapeaux fins

Québec, 17 juin 1833, rue St Pierre.

VENDRE par les soussignés :—La cargaison de la
goêlette Zarkh, qui se débarque au quai d'Irvine :
100 tonnes rum fort de la Jamaique
20 dito Demerara trèv-fort
10 boucauts cassonade
60 quarts barengs salés,

Québec, 5août 1855.

A VENDRE,
DTerres contigues situées duns la première cou-

cession de la paroisse de Gentilly, et regardées com-
me des meilleures de l'endroit, quant au sol. Una de ces terres
est en pleine culture, etl'autre est en bois debout ; la première
de 2} arpens de front sur 30 de profondeur avec une maison de
plerre et autres bâtimens en très bon état, aussi, avec ou sans les
animaux, au choix de l'acquéreur; la seconde est de 3 srpens de
front sur 30 de profondeur. L'acquereur pourra garder à cons-
tut la moiuié du prix.

S'adresser sur les lieux à Laurent Genest, écuyer, notaire, ou
à Nicolet, à L' M. Cressé, écuyer, notaire.

Québec, 6 septembre 1833.

STONEHAM & TEWKESBURY.
ES lots de terre suivans dans les susdits townships
sont à vendre, savoir :

No. 22, dans le second rang
15,19 et 21 dito 3me dito

17 et 19 dito 4me dito
15, 1Get 17 dito 6me dito.

S'adresser à
Mnébec, 28 noût 1873.

EMPLACEMENT A VENDRL.
N emplacement étendu et précieux, à la Haute-
ville, rue Ste. Ursule, à l'extrémité sud-ouest de

la dite rue, et joignant le glucis du Cap; 1 contient 100 pieds de
front sur In dite rue, et un passage de 12 pieds au nord, en com-
mun avee l'honble. John Stewart, et sa profondeur est de 125
pieds, On en peut voirun plan, à un sucun temps, et les con-
ditions seront faites de manière à convenir aux acheteurs,

S'adresser à MATHW. #ELL.
Québce, 22 août 1833. rue St. Pierre,

A

P. & D. BURNET.

FRS. BELL,
rue St. Pierre.

 

A VENDRE DE GRE A GRE. .
LE propriétés suivantes, sises en la Haute-ville de

Qnébee :—
1 2 .—Un maison en pierre, a trois étages, formant le coin sud

des rues Ste. Ursule et Ste. Anne, avec remise et écurie en
pierre, bâtie depuis deux ans.
29 —Une autre maison en pierre, à deux étages, située rue

Ste. Anne, ayant une cour spacieuse, remise et écurie en pierre,
et bâtie depuis quatre ans.

Ces maisons sont finies de la meilleure manière et offrent cha-
cune, toutes les commodités désirables pour une nombreuse fa.
mille,

Les conditions de vente et termes de payements seront faciles.
Pour plus amples informations, s'aderesser au notaire soussigné,
en son étude en la Basse-ville, rue St. Pierre,

ERROL B. LINDSAY, N. P.

 Québec, le 21e août 1833.

TERRES A FRAMPTON.
ESlots suivans dans le susdit township sont à ven-
dre, savoir :—N°, 6, dans le quatrième rang (la

moitié) 4et5, cinquième =du,
5, sixième do.

WILLIAM BELL,S’adresser à
rue St. Pierre.Québec, 19 août 1835.

A VENDRE,des emplacemens,près de la Place d’ Ar-
mes, avec une communication aux étables par der-

rière:
Lesconditions pour le paiement seront faites à la commodité

des acheteurs,
Les lots ci-dessus mentionnés méritent particulièrement l’at-

tention des bâtisseurs, en ce qu’ils seront vendus à constitut, si
on l'exige.

Quétec, 1er juillet 18335. HENRY ATKINSON.

VENDRE, à constitat.—De quarante à cinquante
lots de terre ou emplacemens en dehors de la porte

St. Louis, près desfortifications, étant partie des biens-fonds des
héritiers de feu Itobt. Dunn, écr. Pour particularités s'adresser à
W. Decery, notaire, à sôn bureau, rue St. l’ierre, basse villede
Québec, où on peut voir un desseiu des dits emplacemens,

12 août 1853.

VENDRE à CONSTITUT.-Cette belle et agréable
établissement avec un terrain spacieux, un su-

perbe jardin complanté d'arbres fruitiers, sur le chemin de la
Grande Allée, faubourg St. Louis, près des murs de cette ville,
connue sous le nom de Monviel Place, la situation en est char-
manteet toutes les dépendances sont en bon ordre ; s1 quelqu'un
désire en faire l'acquisition il doit s'adresser au lieutenant-colo-
nel VassaL DE MONVIEL, qui en est le propriétaire ec qui don-
nera toute les informations nécessaires, tant qu'aux conditions
qu'au prix qu’il demande, quoique cela soit bien au-dessous de
ce que cela lui a couté—Québec, 27 avril 1835.

astra LOUER,et possession donnée immédiate-

G2: 0 ment, la maison No, 22, rue St. Jean, main-
» tenunt occupées par le Dr. Andrews, à qui ilzfaut s’adresser.

26 septembre, 1857.

‘ A LOUERdu ler avril prochain, les vastes

a MOULINSà SCIESsurla rivière Ste. Anne,

22 GO milles de Québec, avec le droit de couper des billots

dansla seigneurie des Grondines, où on peut les avoir en abon-
dance, et à bon marché. .

S’adresser à P.& D. BURNET,
Québec, 20 sept. 1833.

LOUER,et possession donnée immédiate-
a ment.—Cette grande maison à deux étages,

enpierre, avec toutes sès dépendances, Haute-ville de Québec, rue

Ste. Anne. S'adresser au soussigné, faubourg St. Jean, rue St.
him.

Joachim FRANCOIS VOCELLE.

 

  

Québec, 28 septembre, 1833.

VENDREouÀ affermer pour un long terme.
Uneterre située à l’Ancienne Lorette, à

cing milles de la ville ; avec une grande maison finie dans le der-

nier goût, grange et étable, le tout biti cette année et dans le

meilleur ordre possible, aussi un grand jardin. La situation est

unedes plus belles dans les environs de Québecet te chemin qui

y conduit, à l'exception d'un court espace, est macadamisé. .

On pourrait aussi se procurer avec la terre les animaux, voi-

tures et ustensiles d'agriculture nécessaires pour sa culture.

On n’exigera qu’une petite partie du prix comptant et on don-

nera toutes facilités pourle reste, ê

"adres iétaire soussigné.
S'adresser au prepr E DÉGLALKEMEYER,,

Québec, 16 septembre 1833.

LOUER,et possession donnée immédiate-

in A ment, si on Fe demande, le CHANTIER

bien connu et ci-devant occupé par M. Samuel Finch, coustruc

teur de navire ; on louera pareillement les bâtisses y érigées au

choix du bailleur.
Et à vendre, .

Un emplacement situé au faubourg St. Roch, vis-à vis du

chantier de feu John Goudie, et joignant les préiises dernière-

mentoccupées par feu Robert Shortis, de quatrevingt pieds de

front sur deux cent soixante-et-quatre deprotondeur,

S'adresser au propriétaire sur les lieux,

St. Roch, 10 sept. 1833. GEO. CAMPBELL.

2 VENDRE, au faubourg St. Roch, rue de

A PEglise, une bonne maison de bois À deux

Étuges, de 25 pieds de front sur 30 pieds de profondeur, avec une

courspacieuse et hangard. Jour particularités, s'adresser au
pac ipné.

propriétaire sonssige Mapame Veuve RICA RV Y,

Québec, 27 août 1833. rue Faldimand.

LOUER et possession à être donnée immé-

diatement, les deux étages supérieurs occupés
par le soussigné, dans sa maison rue St, Jean, lesquels

sont dansl'état le plus complet de réparation, avec cave, Cour,

écuri ises &c. s'adresser à
hangar, écuries pour plusieurs chevaux, remises

3 août 1833. Ep. CARON.

VENDRE et la possession à être donnée

Ti) A immédiatemert, la propriée au faubourg St.

Roch, dernièrement occupée comme établissement de moulins à

scies par vapeur, avec ou sans la machine àparerselon ce qu'on

i tés s adrepourra convenir. Pour les particu on 3 CALDWELL,

25juin 1833. rue St, Pierre.

1 MPL ACEMENS et batisses à la Pointe Lévi,

einI joignant la traverse de Lauzon, ci-devant la

ropricté de 4. Richara Littior, savoir :—Un morceau de terre

Rk long de la Kivière, de 158 pieds sur 45 de profondeur, sur

lequel est érigé une superbe maison, remise et &abli. Aussi, un

terrein le long du Cap, vis-à-vis du cl-dessus, d’à-peu-près 135

pieds de longueur, et s'étendant en pre du E

sur lequel est érigé une boulangerie, moulin pour ciment de

Paris et autres bâtisses ; la plus grande partie du terrein ci-dessus

peut-être divisée en emplacement avec avantage, et le tout est

offert en vente eur des conditions avantageuses. Pourd’autres

particularités s'adresser à MM. Carter et Muckle ou à M.

McPherson, Notaire, Passe- Ville,

Québec, 15 mai 1833.

 

 
 

in au Cap,  

*
VENDRE à des conditions de paiemens
eiles. Les immeubles suivans Tar le cr 1

faisant face au jardin du gouverneur, ci-devant append !
la succession de P. E. Drssanars, écr., et acherés pat le 2 ;

|la plus grande

  (Nom
nant à
soussigné, l'année dernière, à une vente de shérif.
19 .—La maison et l'emplacement loué à dailau Lord êque

de Québec jusqu'au 1er mai prochain, rested Es

  

2°, Rite maison et |’
de feu Joha'Cannon, ber. emplacement joiguact la propei

52 ,—L3 maison, l’emplpar MDenon placement et étables ci-devant occupés

pat toutsera vendu ensemble ou séparement,
ie de l'argent peut rest t i 'es oage P er entre les mains de l'acquéreur, en j

Québec, 27 juin 1833, J. NEJLSON.
adresser au No. 14, rue La Mont

meyer, notaire, basse-ville, ontegne, où à M. Glacke-

 

A LOUERet possession livrée immédiatement,
{ la vaste maison, avec toutes ses dépendances, |

située rue Ste. Ursule, Haute-ville de Québec, dépendant de Ia \
succession de feu DANIEL SUTHERLAND, écuyer, Les passages et
les escaliers sont garnis de tapis de toile cirée, et la maison est
dans le meilleur ordre, S'adresser au soussigné, vis-à-vis du
jardin du château.

G. B. FARIBAULT. °°

fut

 

mi
le

 

té

Qu

 

Québoe, 24 juin 1833.

LOUERen tout ou en partie, cette grande
ab - malsoïà quatre étages, faisant face d’un côté

à la rue 3t. Pierre, de l'autre à la place du marché de la
basse-ville ; ci-devant la propriéiée de M. Joseph Samson, main-
tenant occupée par M. J. Sauvageau clerc du marché, s'adresser ® ‘
au propriétaire,

; ; FRANCOIS LANGLOIS.
Québec, 13 avril 1833.
 

 

—

 

Î ESpropriétaires du bateau-à-vapeur Sr. PATRICE,
À informentleurs amis et le public, qu’en conséquence y-

de l'encouragement libéral que le susdit bateau à vapeur a eu
cette saison, Îls nnt été induits à ajouter une chambre spacieuse à
ses autres accommodations.

Les pasragers trouveront que dans l’arrangement des lits, toute |, 4‘
attention a été porté à teur aise. .

Ou n’a épargné aucune peine dans le choix de personnes res.
ponsables et expérimentés pour remplir les différentes situations |‘

ord. : 4
Le St. Patrice étant mu par trois machines d’une pression

médiocre, des établissemens les plus cé êbres en Angleterre, est
spécialement exempt de mouvement tremblotant, et peut être i
considéré comme très peu sujet à aucuns aceidens quelconques,

N. B —Lesvins et autres liqueurs à bord, sont choisis avec
soin. Saumonfrais durantla saison. On y trouveratoujours de
l’eau de glace, de l'eau flltré et de l’eau de source.

Pour fret ou passage, s’arlresser au Capitaine, à bord. M. Jas.
Henry, quai de la Reine, ou à MM. Gcorge Dempster & cie,
Montréal.
Québec. 20 juillet 1833.

  

 

  

   
E Soussigné informe très-respectueusement les Da-

. mes et Messieurs de Québec et de ses environs, \

qu’il a à son magasin, No. 12, rue St. Jean, un des plus beaux

assortimens de PÉLLETIERIES qu’on puisse montrer à Qué.
bec, cousistanten Vianchons, Palatines et Collerettes de Martre
Naturelle, et de teinte au naturel, Martre Francaise, Loup Cer. » (

vier, Cygne, et de Jennet ; Casques de Martre pour Dames es ‘

Messieurs, dito de Loup-marin de la Mer du Std, gunds et mi-

taines, naties de moutos, &c. &c.
AUSSI—En gros et en détail:— ; |

2,000 casques de Loup-marin de T'erréneuve
450 dito de Luup marin du sud ( Waterloo)
350 dito de Rat-musqué teint
400 dito imitation de Waterloo,

2,400 paires Mitaines de caribou et de mouton
500 douzaives Valettes bordées,

Québec, 14 sept. 1833. ED. DUGAL.
 

IVRES de Priéres, &c. à vendre chez Ne:Lson &
Cowan, rue de la Montagne, côte de la Basse-ville,

savoir :—

Paroissien Romain, papierfin, fig. morroquin plaqué, doré et
duré sur tranche,

id id i
id

Petit Paroissien
Petit Paroissien des Fidèles
Paroissien des D/emuisetles =id
Paroissien des Dames id
Heures Nouvelles des Dames id
Formulaire de Prières Chrétiennes
Imitation de Jésus-Christ id
Imitation de la Ste. Vierge id
Journée du Chrétien i
Visites au Saint Sacrement
Chemin du Cel i
Oflice divin
L’ Ange Conducteur, bien relié
Heures Nouvelles, en gros caractères

id a l'usage des Dames,id
Epitres et Evangiles

id id en petit format
Semaine Sainte
Heures Romaines
Livre de Vie
Vie des Saints
Etrennes Spirituelles
Fensées Chrétiennes
Journée du Chrétien
Petit Paroissién
Formulaire
Imitation de Jésus-Christ
Imitation de la Ste. Vierge
Visite au Saint-Sacrement
Journée Sainte
Graduel Romain, en moroquin, en veau et en mouton
Vespéral ‘ id id
Processional id id
Extrait du Processional, en veau
Cantiques des Missions
Cantiques de Marseilles
Office de I’ iglise
Tableau de la Messe ‘

Pensez-y-dien »
Instructions Chrétiennes pour les Jeunes Gens
Neuvaine de St. l‘rançois Xavier
Histoire Abregée de l’Ancien Testament

id id du Nouveau id ;
td id de I’ Ancien et du Nouveau id

Quinzaines de Pique 2.
Heures l‘rançaise Pant !
Grund Catéchisme ‘ {

 
id

Petit Catéchisme
Abridgement of Christian Doctrine for the use of the}
Diocese of Quebec,

LIVRES D’ECOLES. .

Sirer—Elémens de la langue Anglaise, nouvelle édition, J

considérablement augmenté par M. Poppleton,
Grammaire Française et Anglaise par Chambaud {

id id id par Perrin
id id id par Boyer
id id id par Levizac

Dictionnaire Anglais et Francais et Frangais et Anglais)par
er 4

id id id id par Deletanville
id id id id par Nugent

Elements of French Conversation, with vocabulary,
Anglais et Français, par John Perrin

Grammaire Française par l’Lhomond
Grammaire Lalinepar do.
Nouvelle Methode pour apprendre à bien Lire,
Nouvelle Abrégé de la Géographie Moderne, &c, &e, à l’ue >: |

sage de la Jeunesse, (récemment publié) vo
Syllabaire Français par Porny
Traité d'Arithmétique, par J. A. Bouthillier
Recueil Choisi, par Wonostrocht
"Télémaque par Fénélon
Alphabet Français, double et simple 0
Virgile, Horace, Cicéron, César, Ovide, 8vo. A
Viris illustribus, &e. &c. i
Exemples pour écrire.

Aussi, papier, encre, plumes, ardoises, et toutes fournitures
d'écoles.
On fait une déduction considérable sur les prix, en faveur de

ceux qui achûtent en grot-e14 septembre 1985.
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